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Mobistar a l’ambition d’être une référence pour la 
connectivité mobile à haut débit et de se différencier sur 
le terrain des solutions fixes à la maison et au travail en 
s’appuyant sur des services « data » de qualité supérieure.

Mobistar propose la plus large gamme possible 
d’appareils et de services pour permettre à ses clients 
d’accéder à leur contenu partout et à tout moment.

Mobistar a la volonté d’être un opérateur ouvert qui 
développe des écosystèmes en collaboration avec 
des partenaires multiples.

MOBISTAR :  
LE PARTENAIRE  
DE CONFIANCE  
EN MATIÈRE  
DE CONNECTIVITÉ 1 249,2MIO €

CHIFFRE D’AFFAIRES (GROUPE MOBISTAR)

5,568MIO
CARTES SIM CONNECTÉES

1 562
COLLABORATEURS



CHIFFRES-CLÉS 2014

1 115,3MIO €
CHIFFRE D’AFFAIRES DE LA TÉLÉPHONIE

CA de la téléphonie
(en mio €)

2012

1 115,3
1 252,9

1 450,0

2013 2014

255,4MIO €
EBITDA

EBITDA
(en mio €)

2012

255,4

317,1

494,1

2013 2014

3 739MIO €
INVESTISSEMENTS CUMULÉS

Investissements cumulés
(en mio €)

2012

3 739,0
3 523,7

3 204,7

2013 2014

3 042 000
CLIENTS ACTIFS

Nbre clients actifs
(x 000)

2012

3 0423 170
3 432

2013 2014

43,3MIO €
RÉSULTAT NET CONSOLIDÉ

Résultat net consolidé
(en mio €)

2012

43,3

87,4

185,7

2013 2014



GROUPE MOBISTAR

État du résultat global (en Mio €) 2014 2013 2012 2011 2010

Chiffre d'affaires de la téléphonie 1.115,3 1.252,9 1.450,0 1.505,8 1.523,5

Chiffre d'affaires de vente de matériel 133,9 208,4 200,5 151,8 141,1

Total du chiffre d'affaires 1.249,2 1.461,3 1.650,5 1.657,6 1.664,6

EBITDA 255,4 317,1 494,1 530,1 548,7

Marge d'EBITDA en % du chiffre d'affaires de la téléphonie 20,4 % 25,3 % 34,1 % 35,2 % 36,0 %

EBIT 60,9 128,7 276,9 339,7 378,0

Produits financiers 0,2 0,4 0,5 0,9 0,6

Charges financières -9,0 -8,3 -11,2 -11,8 -5,1
Résultat opérationnel  
après déduction des charges financières nettes 52,1 120,8 266,2 328,8 373,5

Impôts -8,8 -33,4 -80,5 -107,9 -109,9

Résultat des activités poursuivies et de la période 43,3 87,4 185,7 221,0 263,6

Part du groupe dans le résultat de la période 43,3 87,4 185,7 221,0 263,6

Résultat de base par action (en €) 0,72 1,46 3,09 3,68 4,39

Nombre moyen pondéré des actions ordinaires 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414

Résultat dilué par action (en €) 0,72 1,46 3,09 3,68 4,39

Nombre moyen pondéré dilué des actions ordinaires 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414

Bilan consolidé (en Mio €) 31 DEC 2014 31 DEC 2013 31 DEC 2012 31 DEC 2011 31 DEC 2010

Actifs non-courants 1.200,5 1.171,1 1.045,8 1.070,3 1.020,0

Total des actifs courants 235,8 265,0 289,0 304,1 270,2

Trésorerie et équivalents de trésorerie 7,6 13,8 12,3 7,1 13,0

Total de l'actif 1.443,9 1.449,9 1.347,1 1.381,5 1.303,2

Capitaux propres 380,4 337,2 357,8 394,0 431,2

Dettes à long terme 94,3 548,8 383,7 293,2 267,9

Dettes commerciales à long terme 0,0 0,0 13,4 28,3 43,2

Provisions à long terme 71,1 69,6 67,4 61,6 18,6

Impôts différés 2,1 1,3 0,0 1,2 1,7

Emprunts à court terme 450,0 21,9 22,6 18,4 32,9

Autres dettes courantes 446,0 471,1 502,1 584,8 507,7

Total des capitaux propres et des dettes 1.443,9 1.449,9 1.347,0 1.381,5 1.303,2

Tableau consolidé des flux de trésorerie (en Mio €) 2014 2013 2012 2011 2010

Résultat avant impôts incl. ajustements non monétaires 240,7 310,3 500,0 521,8 545,7

Variation des besoins en fonds de roulement 17,3 20,5 -32,8 -8,0 23,1

Impôts -10,1 -56,9 -154,9 -79,4 -58,5

Investissements nets -222,1 -329,6 -179,7 -192,8 -236,9

Emprunts -32,0 165,2 94,6 10,8 2,7

Capital et prime d'émission 0,0 0,0 0,2 -0,2 -0,1

Achat net d'actions propres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Dividendes 0,0 -108,0 -222,4 -258,1 -273,1

Capacité d'autofinancement (Free Cash Flow) -6,2 1,5 5,2 -5,9 2,9

État du résultat global consolidé - Information sectorielle 
(en Mio €)

2014 2013

Belgique Luxembourg Groupe 
Mobistar

Belgique Luxembourg Groupe 
Mobistar

Chiffre d'affaires de la téléphonie 1.065,6 51,1 1.115,3 1.190,9 65,3 1.252,9

Chiffre d'affaires de vente de matériel 132,5 11,2 133,9 210,2 10,3 208,4

Total des produits d'exploitation 1.198,2 62,3 1.249,2 1.401,1 75,6 1.461,3

EBITDA 250,0 5,4 255,4 303,8 13,3 317,1

Marge d'EBITDA en % du chiffre d'affaires de la téléphonie 23,5 % 10,6 % 22,9 % 25,5 % 20,3 % 25,3%

EBIT (résultat opérationnel) 63,9 -3,1 60,9 122,2 6,5 128,7
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    MOBISTAR 
PRÊTE POUR LES 
DÉFIS FUTURS 

INTERVIEW

 Que retenez-vous de 2014 ? 
Jan Steyaert : Mobistar est revenue sur le devant de la scène, 
particulièrement lors du second semestre… Tout au long de 
l’année, nous avons pris des mesures fortes afin que nos 
principaux indicateurs financiers s’améliorent. L’érosion de 
clients que nous avons connue l’année dernière est stabilisée et 
désormais nous regagnons des clients. Par ailleurs, nous avons 
amélioré nos revenus moyens par client. Tout ceci a été possible 
grâce aux efforts réalisés en interne mais aussi grâce à une 
politique d’investissement qui ne faiblit pas. Afin de poursuivre 
sur cette lancée, nous allons proposer aux actionnaires de ne pas 
verser de dividende pour 2014. Cela nous permettra de continuer 
à investir dans notre réseau, poursuivre notre programme de 
transformation et préparer notre futur.

Jean Marc Harion : Ce fut une deuxième année de 
transformation durant laquelle nous avons renoué avec une 
dynamique commerciale positive. Les investissements dans 
notre réseau, et en particulier la 4G, nous confèrent une place 
de leader. Notre stratégie commence à livrer ses résultats. La 
satisfaction de nos clients est en nette hausse, tout comme 
la perception de qualité de notre réseau. Plus que jamais les 
compétences et le travail des collaborateurs de Mobistar font la 
différence. Nous sommes prêts à rebondir.

 Sur un marché des télécoms en pleine  
 évolution, quel est aujourd’hui le cœur de  
 métier de Mobistar ? 
J.M.H : La connectivité. Connecter les hommes et les choses de 
la meilleure manière possible, en partant du téléphone mobile ou 
smartphone comme outil central d’une communication flexible et 
individualisée, dans la vie privée comme professionnelle. Notre 
principale mission est de fournir le canal le plus performant, 
abordable et fiable pour faciliter l’accès à tous les contenus, dans 
une stratégie d’ouverture technologique. Nous voulons également 
jouer pleinement notre rôle de facilitateur de nouvelles 
applications, que ce soit dans le paiement mobile ou le stockage 
de données dans le cloud. Moins d’un an après le lancement de 
notre réseau 4G, nous constatons une véritable explosion dans 
les usages de communication mobile. 

 Quels nouveaux jalons avez-vous posés  
 pour offrir la meilleure connectivité ? 
J.M.H : Nous avons clairement pris le leadership en termes de 
couverture 4G. Parallèlement, nous veillons à accompagner nos 
clients dans l’exploration du haut débit mobile, en les guidant 
dans le choix de terminaux adaptés, aux meilleurs prix, et en 
leur proposant des services novateurs. Les résultats sont là, la 
perception de la qualité de notre réseau est en forte hausse. De 
plus en plus de clients nous confessent qu’ils préfèrent surfer 
avec notre 4G mobile qu’avec leur connexion fixe à la maison. 

Par ailleurs, nous avons mis en œuvre une nouvelle stratégie 
Enterprise Mobility 3.0 qui vise à aider nos clients professionnels 
à bénéficier des opportunités offertes par la mobilité. Les 
interactions entre machines connectées (M2M) et entre machines 
et humains vont jouer un rôle croissant. Nous avons conforté 
notre position de leader sur ce marché à fort potentiel.

Jan Steyaert, Président du Conseil d’administration, et  
Jean Marc Harion, CEO de Mobistar, reviennent sur une année 
de transformation et anticipent les opportunités à venir.

Rencontre avec Jan Steyaert 
et Jean Marc Harion



3

Enfin, nous avons modernisé nos canaux de distribution pour 
privilégier davantage la vente directe et le conseil, notamment 
dans nos nouveaux ‘concept stores’. Notre ambition est d’être les 
meilleurs en matière d’expérience client. Nous remercions nos 
clients pour leur confiance en leur faisant des surprises tout au 
long de l’année. 

 Que retenez-vous de l’évolution du marché  
 belge des télécoms ces derniers mois ? 
J.S. : Le contraste est frappant. Sur le marché mobile, 30 acteurs 
se partagent les clients. Alors que sur le marché fixe, le pays se 
retrouve dans une situation duopolistique, avec seulement deux 
acteurs par région qui se partagent le marché « triple play » 
(téléphonie, internet et TV numérique). Ce n’est bon ni pour le 
consommateur ni pour les entreprises. Contrairement aux prix de 
la téléphonie mobile qui ont considérablement baissé, les tarifs 
« triple play » en Belgique sont parmi les plus élevés en Europe, ce 
qui témoigne de l’échec de la libéralisation des réseaux fixes. La 
régulation du câble est un premier pas pour le renforcement de la 
concurrence mais il faut aller plus loin.

 Quelle carte peut jouer Mobistar ? 
J.M.H : Comme nous le faisons déjà pour les données mobiles et 
la 4G, nous allons continuer à faciliter l’accès au haut débit pour 
le plus grand nombre de citoyens et d’entreprises. Une fois que 
le prix d’achat des offres de gros qui résultent de la régulation 
du câble aura été clarifié par les régulateurs, comme ils s’y sont 
engagés, nous commercialiserons notre nouvelle offre d’internet 
fixe très haut-débit et télévision numérique. L’ouverture du câble 
nous permettra de proposer une offre convergente à nos clients. 

 Quels sont les enjeux majeurs pour 2015 ? 
J.S. : Le principal atout de Mobistar est de s’être recentrée à 
temps sur son cœur de métier, à savoir la connectivité mobile, 
tout en ouvrant la voie du « triple play ». L’Europe entière nous 
regarde à présent sur ce dossier de l’ouverture du câble car 
nous faisons figure de pionnier en nous attaquant à un monopole 
devenu duopole. Bref, Mobistar est repartie dans une dynamique 
positive. 

J.M.H : Nous avons vécu une transformation délicate, qui a 
touché toutes les parties de l’entreprise. Ces efforts, couplés à 
des investissements dans la 4G, nous ont permis de reprendre 
l’avantage. Nous allons capitaliser sur cette base et à présent 
la traduire en reconquête du marché. Par ailleurs, le lancement 
de notre offre câblée sera crucial pour stimuler la concurrence 
dans ce pays ainsi que l’introduction de nouvelles offres 
attrayantes pour les entreprises. Enfin, nous continuerons à 
être particulièrement attentifs à la gestion de nos coûts. La 
combinaison de nos atouts et des enjeux qui s’annoncent nous 
rend très enthousiastes.

«  En 2015, Mobistar se 
focalise sur son cœur de 
métier, la connectivité, 
tout en veillant à proposer 
la meilleure expérience 
client.  »



MOBISTAR  
AU CŒUR DE LA 
CONNECTIVITÉ

NOTRE PROFIL

VALEURS
 Ouverture 
Nous communiquons de manière ouverte et 
assumons la responsabilité de nos actes.

 Engagement 
Nous nous engageons à exécuter parfaitement 
nos tâches et prenons à cœur nos travail, vie et 
passions.

 Dynamisme 
Nous stimulons les idées nouvelles et les 
modes de pensées « hors du cadre » et nous 
encourageons l’apprentissage.

 Respect 
Nous respectons les valeurs et la diversité de tous 
nos contacts professionnels, internes et externes.

Mobistar est l’un des principaux acteurs du marché des télécommunications en 
Belgique et au Luxembourg. L’entreprise propose à ses clients résidentiels des offres 
mobiles prépayées et par abonnement ainsi que des services de télécommunications 
mobiles innovants. Sur le marché professionnel, Mobistar fournit des offres de 
téléphonie fixe sur le réseau DSL et d’internet à haut débit, se profile comme un 
opérateur de communications intégrées et propose un portefeuille de services de 
mobilité et de connectivité. Mobistar est également un opérateur wholesale et fournit 
à ses partenaires l’accès à son infrastructure et à ses capacités de service. 
Mobistar exploite un réseau mobile de première qualité, qui fait l’objet 
d’investissements permanents et propose les technologies 2G, 3G et 4G.  
Mobistar, dont le groupe Orange est le principal actionnaire, est coté à la Bourse  
de Bruxelles.

MISSION
En misant sur une innovation ciblée, 
Mobistar permet aux consommateurs, aux 
communautés et aux entreprises de vivre 
des expériences de mobilité uniques. 

VISION
Mobistar veut devenir l’opérateur télécom 
de confiance de ses clients, en tant 
qu’entreprise leader proposant des 
services de communication fiables et 
personnalisés.



5NOTRE STRATÉGIE

RENOUER AVEC  
LA CROISSANCE

Ces dernières années, Mobistar a adapté son modèle d’affaires à la forte érosion 
des prix sur le marché de la téléphonie mobile. Cet effort d’ajustement a permis à 
l’entreprise de se positionner favorablement pour saisir de nouvelles opportunités.

Le plan de transformation mis en œuvre par Mobistar depuis 
mi-2013 repose à la fois sur une adaptation durable de la 
structure de coûts et sur une accélération des investissements. 
En 2014, l’action de ces deux leviers parallèles a livré ses 
premiers résultats : les revenus moyens par client ont légèrement 
augmenté. Par ailleurs, la satisfaction client a sensiblement 
augmenté.

En 2015, Mobistar va poursuivre sur cette voie tout en saisissant 
de nouvelles opportunités de développement. L’entreprise s’est 
fixé cinq priorités stratégiques pour renouer durablement avec 
la croissance :

  Prendre le leadership sur 
le marché des activités 
mobiles 

•  Mobistar s’engage à fournir le réseau mobile de la meilleure 
qualité et à proposer le meilleur réseau 4G. Fin 2014, Mobistar 
était le leader de la 4G avec une couverture de 88  % de la 
population belge. L’objectif est d’atteindre 99  % d’ici fin 2015. 

•  Sur le marché par abonnements mobiles, Mobistar veut renouer 
avec la croissance durable en séduisant de nouveaux clients 
grâce à ses offres attractives et services innovants.

  Etre le challenger numéro 1  
de la convergence 

•  Mobistar a l’ambition de devenir le challenger de référence 
sur le marché de la convergence basé sur la régulation du 
câble. Sur le marché des consommateurs, l’ouverture effective 
du marché du câble va offrir de nouvelles opportunités aux 
consommateurs belges qui auront la possibilité de bénéficier 
d’une offre compétitive et adaptée à leurs besoins. 

•  Sur le marché des entreprises, Mobistar va également enrichir 
son offre de convergence, en capitalisant sur ses solutions 
fixes VDSL. 

  Offrir la meilleure 
expérience client  
sur le marché 

•  Mobistar veut être le fournisseur télécom qui offre la meilleure 
expérience client. Cela passe par la fiabilité des réseaux 
(couverture et vitesse) mais aussi par une expérience client 
impeccable avant, pendant et après la vente d’une solution. 

•  Les consommateurs sont au centre des préoccupations de 
l’entreprise. Elle s’appuie de manière centrale sur sa plateforme 
web ainsi que sur une approche transversale en matière de 
réseau de distribution.

  Gérer les coûts 
d’exploitation de la manière 
la plus efficiente 

•  Mobistar continue à rester particulièrement attentive à la bonne 
maîtrise de ses coûts. Elle a l’ambition de mettre en place ses 
nouveaux modèles d’exploitation avec ses partenaires.

•  L’amélioration de la qualité de service doit permettre la 
poursuite de la réduction des coûts opérationnels.  
Celle-ci s’appuiera également sur l’optimisation des processus 
dans le cadre de la transformation de l’entreprise. 

  Améliorer l’engagement  
des collaborateurs 

•  Mobistar a la volonté de créer une culture de travail basée sur la 
qualité, la simplification et l’amélioration de l’expérience client. 
La digitalisation de l’entreprise est au cœur de notre manière 
de travailler.

•  Les collaborateurs se voient proposer des possibilités 
d’évolution de carrière ainsi que des nouvelles opportunités en 
fonction des zones de croissance de l’entreprise et ce, pour 
chaque type d’expertise.

4G

TV



L’ACTION MOBISTAR

L’ACTION

L’objectif de l’équipe ‘Relations Investisseurs’ de Mobistar consiste à instaurer une relation de 
confiance avec les marchés financiers, en se montrant une source fiable et en fournissant des 
informations pertinentes qui aident les investisseurs et le management dans la prise de décision. 

Action et prix de l’action
En 2014, les actions Mobistar (ISIN : BE0003735496) ont été 
cotées au Compartiment B d’Euronext Bruxelles, qui regroupe 
les sociétés cotées dont la capitalisation boursière est 
comprise entre 150 millions d’euros et 1 milliard d’euros. Au 
vu de l’évolution positive de l’action Mobistar dans le courant 
de 2014, le titre Mobistar a été transféré du Compartiment B 
au Compartiment A d’Euronext Bruxelles à partir du 28 janvier 
2015. Le Compartiment A comprend les entreprises cotées 
dont la capitalisation boursière est supérieure à 1 milliard  
d’euros.   

Dans le sillage de la performance boursière solide des sociétés 
européennes de télécommunications en 2013, essentiellement 
soutenue par la perspective d’une consolidation susceptible 
de rétablir la rentabilité du marché, le secteur a continué 
à bien performer en 2014. Les fusions et acquisitions sont 
restées un thème majeur dans le secteur européen des 
télécommunications, mais l’amélioration des fondamentaux 
des entreprises de télécommunications européennes s’est 
progressivement profilée comme un autre point d’attention. 

La pression régulatoire a continué à s’étendre. Dans le même 
temps, la demande pour le data mobile à haute vitesse a donné 
la latitude de prix nécessaire et une gestion rigoureuse des 
coûts a entraîné un redressement à l’échelle sectorielle.    

L’action Mobistar a également très bien performé en 2014 
et a terminé l’année sur une hausse de 42 %. L’année a 
commencé sur une note positive pour Mobistar lorsque 
la crainte d’un nouveau repricing à la baisse du marché 
mobile s’est estompée. En dépit de résultats 2013 meilleurs 
qu’escomptés, les marchés financiers ont été déçus par la 
prévision fournie pour 2014, ce qui explique que Mobistar ait 
sous-performé le BEL20 et l’indice sectoriel télécom en mars 
en en avril. Les résultats du premier trimestre ont toutefois 
apporté la clarté nécessaire au marché en confirmant à la fois 
le redressement du marché mobile et la gestion minutieuse 
des coûts de Mobistar. A partir du mois d’avril, le cours 
de l’action Mobistar fut ainsi étroitement lié à celui de ses 
principaux indices de référence. Après avoir déjà publié des 
résultats encourageants pour le deuxième trimestre, Mobistar 
a surpris à nouveau le marché avec ses résultats du troisième 
trimestre, publiés en octobre. Le déploiement accéléré du 

Mobistar vs. BEL 20 vs. STOXX Europe 600 Télécommunications
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réseau 4G de Mobistar commençait à porter ses fruits et de 
plus en plus d’indices démontraient l’engouement des clients 
pour les smartphones 4G et pour l’utilisation du data mobile à 
haute vitesse. Au vu de la demande en hausse de la population 
belge pour le data mobile, les marchés financiers attachent 
de plus en plus d’importance à la valeur de l’infrastructure 
mobile. En octobre 2014, Mobistar a augmenté le niveau 
inférieur de sa prévision reformulée d’EBITDA en resserrant la 
fourchette à 260-280 millions d’euros, contre 250-280 millions 
d’euros précédemment. Vers la fin de l’année, les initiatives 
d’économies de Mobistar combinées à plus de clarté sur la 
régulation du câble ont propulsé l’action Mobistar durant les 
trois derniers mois, traduisant une surperformance par rapport 
au BEL20 et à l’indice STOXX Europe 600 Télécommunications.   

2014 2013 2012 2011 2010 2009
Chiffres-clés (en €)
Nombre d'actions en circulation  
en fin d'année

60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414 60.014.414

Nombre d'actions 'flottant'  
en circulation en fin d'année

28.261.314 28.261.314 28.261.314 28.261.314 28.261.314 28.261.314

Capitalisation boursière de Mobistar  
en fin d'année

1.176.582.586 828.198.913 1.163.679.487 2.385.572.957 2.911.299.223 2.874.390.359

Données de la Bourse de Bruxelles
Cours le plus élevé 20,20 21,47 39,71 53,33 49,20 59,00

Cours le plus bas 11,35 10,25 18,70 37,73 39,51 41,19

Cours en fin d'année 19,61 13,80 19,39 39,75 48,51 47,90

Volume total pour la période (1) 33.101.429 42.573.640 45.047.410 45.717.610 42.058.634 53.685.388

Volume moyen négocié par jour (1) 130.015 166.955 175.966 177.890 163.018 209.709

Circulation du flottant 1,17 1,51 1,59 1,62 1,49 1,90

(1) nombre d’actions

Evolution de l’action Mobistar

+42 %
PROGRESSION DE L’ACTION 
MOBISTAR EN 2014



L’ACTION

Structure de l’actionnariat 
Conformément aux statuts de Mobistar, une augmentation 
supérieure (ou une baisse inférieure) aux seuils suivants doit 
faire l’objet d’une déclaration à Mobistar à l’adresse adporre@
mail.mobistar.be et à l’Autorité des marchés et services 
financiers (FSMA) à l’adresse trp.fin@fsma.be :

  seuil statutaire de 3 %, conformément aux statuts de la 
Société ;

  5 % ou tout multiple de 5 %, conformément au droit belge.

Orange S.A. (dénommé précédemment ‘France Télécom’) 
détient, via sa filiale à 100 % Atlas Services Belgium S.A., 
31.753.100 actions, représentant 52,91 % du capital social total 
de Mobistar S.A. Le nombre d’actions détenues par Orange 
(France Télécom) n’a pas changé depuis 2009.

52,9  %
Atlas Services Belgium S.A.

41,0  %
Flottant

3,1  %
Schroders Investment 

Management

3,0  %
Boussard & Gavaudan 

Asset Management

Structure de l’actionnariat 
(situation au 31/12/2014)

Le 17 décembre 2013, Mobistar a reçu une déclaration de 
transparence de Schroders, précisant qu’au 13 décembre 2013, 
Schroders Investment Management détient 1.834.727 actions 
représentant 3,06 % du capital social total de Mobistar S.A. 

Le 9 mai 2014, Mobistar a reçu une déclaration de transparence 
de Boussard & Gavaudan, précisant qu’au 18 avril 2014, Boussard 
& Gavaudan Asset Management LP détient 1.810.714 actions 
représentant 3,02 % du capital social total de Mobistar S.A. 

À la connaissance de Mobistar, aucun autre actionnaire ne 
détenait 3 % ou plus des actions Mobistar en circulation au 
31 décembre 2014. 

Contrat de liquidité 
Le 31 juillet 2014, Mobistar a annoncé avoir conclu un contrat 
de liquidité à compter du 1er août 2014 avec une institution 
financière et lui avoir donné le mandat de négocier les actions 
de Mobistar sur une base strictement discrétionnaire au nom 
de Mobistar et pour le compte de Mobistar. Ces transactions 
sont exécutées sur les carnets d’ordre centraux du marché 
réglementé d’Euronext Bruxelles. L’objectif de ce contrat 
consiste à stimuler la régularité et la liquidité du négoce 
des titres. Le négoce d’actions propres a été autorisé par 
l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires de Mobistar du 
7 mai 2014. Dans le cadre de ce contrat de liquidité, Mobistar 
détenait 2.000 actions propres au 31 décembre 2014.
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12 janvier 2015 Début de la période de blackout

4 février 2015 Résultats financiers FY 2014 : 
Communiqué de presse 
Conférence téléphonique

31 mars 2015 Rapport annuel 2014 disponible  
sur le site internet

1 avril 2015 Début de la période de blackout

23 avril 2015 Résultats financiers Q1 2015 : 
Communiqué de presse 
Conférence téléphonique

6 mai 2015 Assemblée Générale des Actionnaires

1 juillet 2015 Début de la période de blackout

24 juillet 2015 Résultats financiers Q2 2015 : 
Communiqué de presse 
Conférence téléphonique

1 octobre 2015 Début de la période de blackout

20 octobre 2015 Résultats financiers Q3 2015 : 
Communiqué de presse 
Conférence téléphonique

* agenda préliminaire encore susceptible de changer 

Relations investisseurs
L’objectif de l’équipe ‘Relations Investisseurs’ de Mobistar 
consiste à instaurer une relation de confiance avec les marchés 
financiers, en se montrant une source fiable et en fournissant 
des informations pertinentes qui aident les investisseurs et le 
management dans la prise de décision.

Pour atteindre cet objectif, l’équipe ‘Relations Investisseurs’ 
de Mobistar a développé un plan de communication annuel, 
comprenant :

  des présentations formelles des résultats trimestriels et 
annuels qui peuvent être suivies en direct, via webcast et via 
des conférences téléphoniques ; des réunions régulières 
en Europe (Bruxelles, Londres, Paris, Francfort, Genève, 
Amsterdam, Luxembourg, Copenhague, Espagne et Italie), 
au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et au Canada, entre 
investisseurs institutionnels et analystes d’une part, CEO et 
CFO de Mobistar d’autre part, pour discuter des résultats et 
des perspectives des performances de l’activité de Mobistar ;

  des roadshows inversés et des visites d’analystes en 
présence du senior management de Mobistar. En 2014, 
Mobistar a également invité tous les analystes au Cable 
Symposium, le 3 décembre, et au 9e Evénement M2M annuel 
européen, le 4 décembre ; 

  les réponses aux requêtes des actionnaires et des analystes 
par l’équipe ‘Relations Investisseurs’ ; et via http://corporate.
mobistar.be/go/fr/informations_financières.cfm, une zone de 
notre site web réservée aux actionnaires et aux analystes. 
L’équipe ‘Relations Investisseurs’ prépare également les 
rapports annuels présentés dans le cadre de l’Assemblée 
générale annuelle.

Les efforts de l’équipe ‘Relations investisseurs’ de Mobistar 
ne sont pas passés inaperçus puisque l’équipe a remporté 
l’Extel WeConvene – IR Awards 2014 pour la Belgique dans la 
catégorie “Best Corporate on IR” Small & Mid caps. 

Relations investisseurs
T. +32 (0)2 745 80 92

E ir@mail.mobistar.be

Couverture analystes
Durant l’année 2014, le nombre de firmes de courtage qui ont 
activement publié des notes de recherche sur les actions de 
Mobistar est passé de 24 (en 2013) à 26. Cette base représente 
un bon mix entre analystes locaux (26 % du Benelux) et 
internationaux (respectivement 67 % et 7 % du Royaume-Uni et 
de la France).

Calendrier financier



RAPPORT DE GESTION

1. Faits marquants 2014
En 2014, Mobistar s’est activement transformée afin d’occuper 
une position de marché avantageuse lui permettant de tirer 
profit de nouvelles opportunités. De manière plus concrète, 
Mobistar a réalisé les ambitions stratégiques suivantes:

  Obtenir la meilleure couverture réseau grâce au déploiement 
4G réussi
  Occuper la première place en termes de part de marché 
réseau
  Reprendre le contrôle de la distribution en privilégiant les 
canaux directs/contrôlés
  Digitaliser la distribution et l’expérience client « end-to-end »
  Atteindre l’objectif de réduction des coûts opérationnels et 
d’efficience organisationnelle
  Externaliser certaines activités IT avec succès afin de 
progresser en termes d’efficience des coûts et d’évolution 
technologique
  Rechercher les meilleurs tarifs / la transparence des prix / 
la meilleure gamme de terminaux
  Gagner la confiance et la fidélité des clients, accroître la base 
clients postpaid
  Atteindre ses objectifs financiers dans le haut de la fourchette 
prévisionnelle
  Tracer la voie pour une future entrée sur le marché du câble

2. Commentaires sur les comptes 
consolidés établis suivant les 
normes internationales IFRS
Le périmètre de consolidation englobe les sociétés 
Mobistar S.A., la société luxembourgeoise Orange 
Communications Luxembourg S.A., 28,16  % d’IRISnet S.C.R.L. 
et depuis le 30 septembre 2014, Smart Services Network S.A. 
En 2013, le périmètre de consolidation englobait également 
Mobistar Enterprise Services S.A. La fusion entre Mobistar S.A. 
et Mobistar Enterprise Services S.A. a eu lieu au cours de 
l’exercice 2014.

Orange Communications Luxembourg S.A., société constituée 
et régie par les lois du Luxembourg, a été acquise le 
2 juillet 2007 par Mobistar S.A. L’acquisition portait sur 90 % 
des actions d’Orange Communications Luxembourg S.A. 
Les 10 % d’actions restants ont été acquis le 12 novembre 2008. 
L’entreprise a consolidé les résultats d’Orange Communications 
Luxembourg S.A. à hauteur de 100  % à partir du 2 juillet 2007. 

IRISnet S.C.R.L. est une société créée en juillet 2012 en 
collaboration avec les autorités bruxelloises, destinée à 
reprendre les activités de l’association momentanée Irisnet. 
La reprise des activités a eu lieu le 1er novembre 2012. Mobistar 
a contribué à hauteur de 3.450.000 euros, équivalant à 345.000 
actions sur un total de 1.225.000 actions émises par la société. 
En raison de la structure de la transaction, IRISnet S.C.R.L. est 
comptabilisée selon la méthode de mise en équivalence.

Smart Services Network S.A., société constituée et régie par 
les lois de la Belgique, a été créée le 30 septembre 2014. 
Mobistar S.A. a contribué à hauteur de 999.900 euros 
équivalant à 9.999 actions sur un total de 10.000 actions émises 
par la société. Atlas Services Belgium S.A. a contribué à hauteur 
de 100 euros équivalant à 1 action.

RAPPORT  
DE GESTION
Le rapport de gestion relatif à l’exercice clôturé au 31 décembre 2014, composé des pages  
10 à 16, et 70 à 89 (Gouvernance d’Entreprise), a été établi conformément aux articles 96 et 
119 du Code des sociétés et approuvé par le Conseil d’Administration en date du 24 mars 2015. 
Il porte tant sur les comptes consolidés du groupe Mobistar que sur les comptes statutaires 
de Mobistar S.A.
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Revenus

Le chiffre d’affaires total consolidé de Mobistar, qui comprend 
le chiffre d’affaires de la téléphonie ainsi que le chiffre d’affaires 
provenant de la vente de terminaux, s’élève à 1.249,2 millions 
d’euros en 2014, contre 1.461,3 millions d’euros en 2013, 
soit une baisse de 14,5  %. Si l’on tient compte de l’impact 
régulatoire MTR et roaming (UE) de 37,6 millions d’euros, le 
chiffre d’affaires total consolidé enregistre une baisse annuelle 
de 11,9  %.

Le chiffre d’affaires de la téléphonie de Mobistar s’établit à 
1.115,3 millions d’euros en 2014, contre 1.252,9 millions d’euros 
un an auparavant, soit une baisse de 11,0  %. L’impact du 
dérèglement du marché consécutif à la loi télécom fin 2012, et 
l’intense concurrence tarifaire sur le marché mobile belge qui 
en a découlé, ont été largement assimilés à la fin de l’année. 

L’impact régulatoire sur le chiffre d’affaires de la téléphonie 
de Mobistar s’élève à 37,6 millions d’euros en 2014, soit un 
impact roaming (UE) de 26,4 millions d’euros et un impact 
MTR de 11,2 millions d’euros. Hors impact régulatoire, le 
chiffre d’affaires consolidé de la téléphonie de l’exercice 2014 
aurait diminué de 8,0  % par rapport à la même période un an 
auparavant. 

Le chiffre d’affaires consolidé provenant de la vente de 
terminaux en 2014 s’élève à 133,9 millions d’euros, contre 
208,4 millions d’euros en 2013. Cette diminution résulte de la 
suppression progressive des activités de simple achat/revente 

et d’une baisse du prix de vente moyen des terminaux, suite 
à la hausse du nombre de smartphones entrée de gamme et 
milieu de gamme vendus en 2014. Le volume des terminaux 
vendus via les canaux directs de Mobistar, en particulier 
les magasins détenus en propre et les sites de commerce 
électronique, a été soutenu par le réaménagement et la 
numérisation des points de vente Mobistar, combiné à une 
nouvelle approche marketing orientée client.

Résultat des activités d’exploitation avant 
amortissements et autres charges d’exploitation

En 2014, l’EBITDA retraité de Mobistar s’élève à 274,9 millions 
d’euros, une détérioration de 18,1  % par rapport à 2013. La 
marge d’EBITDA retraité représente 24,6  % du chiffre d’affaires 
de la téléphonie, contre 26,8  % en 2013. Au cours du quatrième 
trimestre 2014, la marge d’EBITDA retraité s’élève à 20,6  % du 
chiffre d’affaires de la téléphonie, soit 57,2 millions d’euros, 
contre 60,4 millions d’euros un an auparavant.

Même s’il représente encore 25,5 millions d’euros en 2014, 
l’impact régulatoire s’est atténué par rapport aux années 
précédentes. Toutefois, la baisse des tarifs de terminaison 
mobile au Luxembourg dès février 2014 et des tarifs de 
roaming (UE) en Belgique et au Luxembourg ont pesé sur 
la performance opérationnelle de Mobistar à hauteur de 
respectivement 6,6 et 18,9 millions d’euros. Hors impact 
régulatoire, l’EBITDA retraité aurait enregistré une hausse de 
10,5  % pour l’exercice 2014. 

Chiffres-clés consolidés  
du groupe Mobistar

Exercice 2014 Exercice 2013 Variation

Total cartes SIM connectées  
(Mobistar S.A., Orange Communications Luxembourg S.A. et MVNO)

5.568.137 5.177.658 +7,5  %

Chiffre d’affaires consolidé (mio €) 1.249,2 1.461,3 -14,5  %

Chiffre d’affaires de la téléphonie (mio €) 1.115,3 1.252,9 -11,0  %

Chiffre d’affaires de la vente de terminaux (mio €) 133,9 208,4 -35,7  %

EBITDA retraité (mio €) 274,9 335,7 -18,1  %

Marge d’EBITDA retraité en % du chiffre d’affaires de la téléphonie 24,6  % 26,8  % -8,0  %

EBITDA (mio €) 255,4 317,1 -19,5  %

Marge d’EBITDA en  % du chiffre d’affaires de la téléphonie 22,9  % 25,3  % -9,5  %

Bénéfice net consolidé (mio €) 43,3 87,4 -50,5  %

Bénéfice net par action ordinaire (€) 0,72 1,46 -50,5  %

Investissements nets (mio €) 215,3 199,0 +8,2  %

Investissements nets/chiffre d’affaires de la téléphonie 19,3  % 15,9  % na

Cash-flow opérationnel (mio €) 40,1 -1,9 na

Cash-flow organique (mio €) 29,7 -59,1 na

Dette financière nette 536,7 556,9 -3,6  %

2.1 Etat du résultat global consolidé
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Le programme d’efficience ACE2 lancé par Mobistar début 
2014 a entièrement atteint son objectif. Ce programme visait 
à revoir tous les processus de l’entreprise afin de dégager 
une économie nette de 50 millions d’euros sur les coûts 
opérationnels, tout en accélérant la transformation de Mobistar 
en une entreprise numérique plus efficiente.

Les coûts directs totaux de Mobistar sont passés de 
713,2 millions d’euros en 2013 à 564,4 millions d’euros en 2014, 
soit une réduction de 20,9  %. Mobistar est en effet parvenu 
à réduire son rapport coûts directs sur chiffre d’affaires de 
la téléphonie. Cette diminution résulte principalement du 
programme ACE2, et en particulier du remaniement de son 
réseau de distribution entraînant une baisse des commissions. 
Mobistar a également réussi à réduire ses coûts d’acquisition 
tout en renforçant sa présence commerciale. La baisse des 
coûts d’interconnexion et des ventes de terminaux a également 
contribué au recul marqué des coûts directs.

Les charges de personnel ont reculé de 6,5  % en 2014, 
passant de 145,3 millions d’euros en 2013 à 135,9 millions 
d’euros un an plus tard. Cette évolution positive découle des 
actions concrètes prises dans le cadre d’ACE2 afin d’améliorer 
l’efficience organisationnelle, et de l’externalisation des 
activités IT qui a conduit à une baisse de 243 collaborateurs 
au cours de ces 12 derniers mois. Il est à souligner que des 
collaborateurs travaillant sur des activités historiques ont 
également été réaffectés à des activités génératrices de 
croissance et d’innovation, telles que le câble. 

Les coûts indirects ont augmenté de 2,6  % en 2014 pour 
s’établir à 274,0 millions d’euros, contre 267,1 millions d’euros 
en 2013. Toutefois, cette augmentation résulte directement de 
la hausse des taxes opérationnelles, incluant la taxe sur les 
pylônes et autres redevances à hauteur de 45,1 millions d’euros 
en 2014 contre 23,7 millions d’euros en 2013. L’évolution 
sous-jacente des coûts indirects représente donc une baisse 
de 5,2 %.

EBITDA retraité  
(mio €)

Exercice 
2014

Exercice 
2013

Variation

EBITDA retraité 274,9 335,7 -18,1  %

 - coûts de licenciement -8,5 -9,8 -13,2  %

 -  autres coûts de restructuration -10,9 -8,8 24,8  %

EBITDA 255,4 317,1 -19,5  %

L’EBITDA de l’exercice 2014 s’établit à 255,4 millions d’euros, 
contre 317,1 millions d’euros un an auparavant. La marge 
d’EBITDA représente 22,9  % du chiffre d’affaires de la 
téléphonie, contre 25,3  % un an auparavant. 

L’EBITDA 2014 de Mobistar comprend: 1/ 8,5 millions d’euros 
de coûts de licenciement afin de réduire le personnel, 
2/ 6,5 millions d’euros de coûts de restructuration liés à 
l’externalisation des activités IT de Mobistar, incluant le 
développement et les opérations, enregistrés au troisième 
trimestre, et 3/ 4,4 millions d’euros de coûts de restructuration 
liés à la résiliation de certains contrats de distribution, 
principalement enregistrés au quatrième trimestre 2014. 

Amortissements et autres charges d’exploitation
Les amortissements et autres charges d’exploitation s’élèvent 
à 194,5 millions d’euros pour l’exercice 2014, une hausse de 
6,2 millions d’euros par rapport à l’exercice 2013. Cette hausse 
s’explique par un investissement accru dans l’amortissement 
de la licence 4G, du réseau radio mobile et de la transmission 
réseau. 

EBIT
L’EBIT consolidé s’établit à 60,9 millions d’euros en 2014, 
contre 128,7 millions d’euros un an auparavant. La marge d’EBIT 
consolidé en 2014 s’élève à 5,5  % du chiffre d’affaires de la 
téléphonie, contre 10,3  % en 2013.

Résultat financier
Le résultat financier net s’élève à -8,8 millions d’euros en 2014, 
contre -7,8 millions d’euros un an auparavant. L’augmentation 
de la charge d’intérêts résulte principalement du montant 
plus élevé des emprunts à long terme suite au paiement du 
spectre 800 MHz fin 2013. 

Impôts
La charge d’impôt s’élève à 8,8 millions d’euros en 2014, contre 
33,4 millions d’euros en 2013. Le taux d’impôt effectif ressort 
à 16,9  %, soit 10,8 points en-dessous du taux d’impôt effectif 
de 27,7  % en 2013. Si l’on considère la baisse du résultat 
avant impôt en 2014, le montant absolu de la charge d’impôt 
a considérablement diminué. De plus, étant donné le niveau 
élevé d’investissements de Mobistar, l’entreprise a pu bénéficier 
d’une déduction fiscale consentie pour les investissements à 
hauteur de 12,5 millions d’euros enregistrés en décembre 2014. 
La taxe sur les pylônes de la Région wallonne est considérée 
comme une dépense professionnelle non déductible 
fiscalement. 

Bénéfice net
Mobistar enregistre un bénéfice net consolidé de 43,3 millions 
d’euros en 2014, contre 87,4 millions d’euros un an auparavant, 
résultant en grande partie de la baisse de l’EBITDA et de la 
hausse des amortissements. La marge du bénéfice net sur 
chiffre d’affaires de la téléphonie s’établit à 3,9  % en 2014, 
contre 7,0  % en 2013. Le bénéfice net par action s’élève à 
0,72 euro en 2014, contre 1,46 euro un an auparavant.
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2.2 Etat consolidé de la situation financière
L’état consolidé de la situation financière s’élève à 
1.443,9 millions d’euros au 31 décembre 2014, contre 
1.449,9 millions d’euros à la fin de l’exercice précédent.

Les actifs non-courants s’élèvent à 1.200,5 millions d’euros 
à fin 2014, contre 1.171,1 millions d’euros à fin 2013, et se 
composent des éléments suivants:

 Le goodwill de 80,1 millions d’euros qui résulte de:
 -  l’acquisition de Mobistar Affiliate S.A. (10,6 millions d’euros) 

en 2001;
 -  l’acquisition d’OLU (70,9 millions d’euros) en 2007, ajusté de 

2,2 millions d’euros (diminution) après l’acquisition des parts 
restantes d’OLU en 2008;

 -  l’acquisition de MES en 2010 (0,8 million d’euros).

  Le goodwill a été soumis à un test de dépréciation au cours 
de l’exercice. La valeur recouvrable de celui-ci excédant sa 
valeur comptable à la fin de l’exercice, aucune réduction de 
valeur n’a été actée.

   Les immobilisations incorporelles qui affichent une valeur 
nette de 345,2 millions d’euros à fin 2014 à comparer aux 
380,2 millions d’euros à fin 2013. Les valeurs relatives 
aux licences sont les suivantes (respectivement valeur 
d’acquisition, valeur nette comptable à la fin de la période, 
période d’amortissement restante):

 -  2G (extension): 74,4 millions d’euros, 13,6 millions d’euros, 
11 mois;

 -  3G: 149,0 millions d’euros, 58,5 millions d’euros, 75 mois;
 -  4G (2.6 GHz): 20,0 millions d’euros, 20,0 millions d’euros, 

depuis la date à laquelle elle sera techniquement prête 
jusqu’en juin 2027;

 -  Licence 800 MHz: 120,0 millions d’euros, 114,5 millions d’euros,  
227 mois. 

  Les immobilisations corporelles qui s’élèvent à 761,3 millions 
d’euros à la fin de l’exercice 2014 à comparer aux 
700,0 millions d’euros actés à la fin de l’exercice 2013.

  En 2012, le Groupe a investi dans une nouvelle société 
belge (IRISnet S.C.R.L.) à hauteur de 3,5 millions d’euros, ce 
qui représente 28,16  % du capital. Cette société est traitée 
comme une entreprise associée. IRISnet S.C.R.L. a débuté 
ses activités le 1er novembre 2012. L’impact sur les résultats 
consolidés de l’exercice 2014 reflète la part dans les résultats 
générés en 2014 par IRISnet S.C.R.L.

  Les autres actifs non-courants qui passent de 0,8 million 
d’euros fin 2013 à 1,8 million d’euros fin 2014. Cette 
augmentation s’explique par le versement d’une caution 
relative à l’extension de la licence 2G.

  Les actifs nets d’impôts différés qui ont trait, pour l’essentiel, 
aux crédits d’impôt liés aux investissements, aux différences 
temporaires résultant de la prise en charge des coûts de 
développement des sites intranet, et de l’amortissement des 
actifs de démantèlement, ainsi qu’à l’intégration des pertes 
reportées d’OLU, s’élèvent à 8,7 millions d’euros au terme de 
l’exercice 2014.

Les actifs courants diminuent d’un exercice à l’autre, passant 
d’un total de 278,8 millions d’euros fin 2013 à 243,4 millions 
d’euros fin 2014. Ils se composent des éléments suivants:

  Les stocks de marchandises qui s’élèvent à 18,2 millions 
d’euros fin 2014, soit une diminution en un an de 2,5 millions 
d’euros consécutive à une meilleure gestion des stocks et à 
la baisse des prix moyens de vente des terminaux. 

  Les créances commerciales qui s’élèvent à 193,4 millions 
d’euros à fin 2014, contre 215,1 millions d’euros à fin 2013. 
Cette diminution résulte essentiellement de la diminution 
(21,7 millions d’euros sur la balance de clôture) du chiffre 
d’affaires de la téléphonie et de la vente de terminaux (impact 
sur le chiffre d’affaires consolidé de -11,9  %). Le Groupe 
ne dépend pas de la situation de clients importants, aucun 
d’entre eux ne représentant plus de 10  % de son chiffre 
d’affaires. Le risque client est réparti sur plus de 5 millions 
de clients.

  Les autres actifs courants et produits acquis qui diminuent, 
passant de 29,2 millions d’euros au terme de l’exercice 
2013 à 24,3 millions d’euros à fin 2014. Cette variation est 
due au dépôt à court terme de 5 millions d’euros auprès 
d’Orange, à la reclassification des dettes commerciales en 
créances commerciales pour -9,1 millions d’euros, ainsi 
qu’à la diminution du montant de factures à émettre relatives 
au chiffre d’affaires de la téléphonie (-2,3 millions d’euros), 
partiellement compensée par une hausse de la TVA à 
récupérer (+1,6 million d’euros).

  La trésorerie et les équivalents de trésorerie qui s’élèvent à 
7,6 millions d’euros à fin 2014, en diminution de 6,2 millions 
d’euros depuis la clôture de l’exercice 2013. Le tableau des 
flux de trésorerie donne le détail des flux ayant donné lieu à 
cette évolution.

Les capitaux propres ont progressé de 43,3 millions d’euros au 
cours de l’exercice 2014, passant de 337,2 millions d’euros à 
380,4 millions d’euros:

  Le capital social s’élève à 131,7 millions d’euros.

  La réserve légale correspond à 10  % du capital social.

  L’évolution du bénéfice reporté résulte de l’affectation du 
bénéfice net de l’exercice (43,3 millions d’euros).

Les dettes non-courantes passent de 619,7 millions d’euros 
fin 2013 à 167,5 millions d’euros fin décembre 2014. Cette 
diminution résulte principalement de la reclassification de la 
facilité de crédit à long terme pour un montant de 450 millions 
d’euros qui arrivera à échéance fin 2015.

Les dettes courantes passent de 493,0 millions d’euros à fin 
2013 à 896,0 millions d’euros à fin 2014. Cette variation de 
403 millions d’euros s’explique d’une part par le rééquilibrage 
de la dette à long terme vers le court terme (augmentation de 
450 millions d’euros), et d’autre part par une diminution liée 
principalement à la baisse des dettes commerciales, à une 
reclassification des dettes commerciales (notes de crédit) en 
créances commerciales à hauteur de 7 millions d’euros, à la 
fin du programme de fidélisation Topstar (4,3 millions d’euros) 
et au dernier versement relatif à l’extension de la licence 2G 
(13,5 millions d’euros).
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3. Événements survenus après la 
date de clôture et tendances

Événements survenus après la date de 
clôture
Le 26 février 2015, la Cour d’Appel a confirmé que Proximus 
détenait une position dominante sur le marché de la téléphonie 
mobile et pourrait avoir abusé de cette position. Ce jugement 
porte sur l’affaire qui oppose Mobistar, aux côtés de Base/
KPN Group, à Proximus relativement à des pratiques tarifaires 
abusives fin des années 90 et début des années 2000. 

Aucun autre événement significatif ne s’est produit après la 
date de clôture.

Tendances
Mobistar aborde l’exercice 2015 avec un enthousiasme 
renouvelé, car les investissements consentis portent leurs 
fruits et génèrent de nouvelles opportunités. Mobistar s’engage 
toujours à offrir la meilleure expérience client en voix mobile 
et en données large bande, grâce à la couverture réseau la 
plus étendue, tant en Belgique qu’au Luxembourg. Mobistar 
poursuivra ses investissements dans le déploiement de son 
réseau 4G. Le programme de déploiement 4G accéléré devrait 
s’achever avant fin 2015 et le niveau des investissements en 
2015 devrait par conséquent se situer bien en-dessous de 
celui de 2014. 

En 2015, Mobistar vise à stabiliser ses indicateurs financiers 
malgré des conditions de marché toujours très difficiles et 
la réaffectation active des ressources financières vers de 
nouvelles initiatives visant à stimuler la croissance future. 
Mobistar réitère dès lors la même fourchette prévisionnelle 
que l’année dernière, soit un EBITDA retraité situé entre 260 et 
280 millions d’euros, hors dépenses liées à l’opportunité du 
câble.

Cette fourchette inclut l’impact de la régulation existante 
sur le chiffre d’affaires et sur l’EBITDA à hauteur de 14,2 et 
9,7 millions d’euros respectivement, soit l’impact de la baisse 
des tarifs de roaming au premier semestre 2015 en Belgique 
(10,0 millions d’euros sur le chiffre d’affaires et 8,1 millions 
d’euros sur l’EBITDA) et au Luxembourg (2,1 millions d’euros 
sur le chiffre d’affaires et 1,1 million d’euros sur l’EBITDA), ainsi 
que l’impact de l’annualisation en janvier 2015 de la baisse des 
tarifs d’interconnexion « voix » mobile et de la réduction de 50 % 
des tarifs d’interconnexion SMS au Luxembourg (2,1 millions 
d’euros sur le chiffre d’affaires et 0,5 million d’euros sur 
l’EBITDA). 

La prévision est basée sur le contexte régulatoire, fiscal et de 
marché actuel.

4. Instruments financiers

Objectifs et politique de gestion des 
risques financiers
Les principaux instruments financiers de Mobistar se 
composent des prêts bancaires et inter-sociétés, des 
découverts, des liquidités en banque et des dépôts bancaires 
et inter-sociétés à court terme. Le principal objectif de ces 
instruments financiers est de collecter des fonds pour le 
financement des activités de Mobistar.

Mobistar dispose également de divers autres actifs et passifs 
financiers, tels que les créances et les dettes commerciales, 
afférents directement à ses activités.

Il convient d’observer que la politique de Mobistar n’autorise 
pas les transactions spéculatives en matière d’instruments 
financiers.

Risque de taux
Suite à la distribution particulièrement élevée en 2008 à ses 
actionnaires (près de 600 millions d’euros) et l’acquisition 
de la licence 800 MHz pour 120 millions d’euros en 
décembre 2013, la société a emprunté 545 millions d’euros 
au 31 décembre 2014. La société n’a pas mis en place de 
couverture contre le risque de taux pouvant résulter de cette 
dette dont les intérêts sont basés sur l’EURIBOR + 65 points 
de base de marge + 20 points de base de commission 
d’utilisation pour une première tranche de 450 millions d’euros 
et EURIBOR + 110 points de base de marge pour une seconde 
tranche de 95 millions d’euros.

Au vu des taux d’intérêt actuellement bas et de la fluctuation 
du montant de sa dette à long terme, la société a décidé de ne 
pas mettre en place de couverture contre le risque de taux lié 
à sa dette à long terme.

Risque de change
L’entreprise n’est pas exposée à un risque significatif.

Risque de crédit
Mobistar ne négocie qu’avec des tierces parties reconnues et 
solvables. La politique prônée par Mobistar veut que tous les 
clients désireux de bénéficier de modalités de crédit soient 
soumis aux procédures de vérification de solvabilité. En outre, 
les soldes des créances commerciales sont contrôlés en 
permanence (voir notes 10 et 11). 

La provision pour réduction de valeur sur clients douteux 
est calculée sur base de différents critères suivant le type 
de clients. Pour les clients de biens matériels, la provision 
se base sur l’évaluation de la solvabilité du client au cas par 
cas. Dans certaines circonstances, les modalités de paiement 
prévoient un paiement à la livraison. Pour les clients de trafic 
téléphonique, la provision pour réduction de valeur tient 
compte du pourcentage du chiffre d’affaires réalisé ainsi 
que de la balance âgée des encours. Les pourcentages sont 
définis selon la segmentation de la clientèle, et en fonction du 
recouvrement des années précédentes. Tous les indicateurs 
sont revus annuellement.

Risque de liquidité
L’objectif poursuivi par Mobistar est de maintenir un équilibre 
entre la continuité et la souplesse de son financement, en 
recourant à des découverts bancaires, des prêts bancaires et 
des prêts inter-sociétés. Nous renvoyons au tableau synthétisant 
le profil d’échéance des actifs et passifs financiers.
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5. Litiges
Antennes: Depuis 1997, certaines communes et quatre 
provinces belges ont adopté des mesures de taxation locales, 
sur une base annuelle, des pylônes, mâts ou antennes situés 
sur leur territoire. Ces mesures sont actuellement contestées 
devant les tribunaux civils (tribunaux de première instance - 
chambre fiscale et cours d’appel).

Le Conseil d’État a décidé depuis le 20 novembre 2007, 
dans plusieurs arrêts, qu’un règlement-taxe viole le principe 
d’égalité dans le cas où le motif figurant dans le préambule 
de ce règlement-taxe est tiré de la situation financière de 
la commune. En effet, un tel motif n’explicite nullement la 
différentiation opérée entre les opérateurs de mobilophonie 
(qui sont taxés en vertu dudit règlement-taxe) et les exploitants 
d’autres réseaux similaires (qui ne sont pas taxés en vertu de 
ce même règlement-taxe). Il ne peut, dès lors, être tenu pour 
établi que la différence de traitement repose sur un critère 
susceptible de justification objective et raisonnable.

La Cour Constitutionnelle a décidé dans son arrêt du 
15 décembre 2011 que l’article 98, §2 de la loi du 21 mars 1991 
portant réforme de certaines entreprises publiques n’interdit 
pas aux communes de taxer, pour des motifs budgétaires 
ou autres, l’activité économique des opérateurs de 
télécommunications qui se matérialise sur le territoire de la 
commune par la présence sur le domaine public ou privé 
de pylônes, mâts ou antennes GSM affectés à cette activité. 
Cette interprétation de l’article 98, §2 ne viole pas, selon la 
Cour, l’article 170, §4 de la Constitution.

La Cour de Cassation a confirmé dans ses arrêts du 30 mars 
2012 l’interprétation de la Cour Constitutionnelle de l’article 98 
de la loi du 21 mars 1991. 

Le 4 septembre 2014, la Cour de Justice de l’Union 
Européenne a jugé que la directive relative à l’autorisation 
de réseaux et de services de communications électroniques 
(directive « autorisation »), doit être interprétée en ce sens 
qu’elle ne s’oppose pas à ce que les opérateurs fournissant 
des réseaux ou des services de communications électroniques 
soient assujettis, en raison de la présence sur le domaine 
public ou privé de mâts, de pylônes ou d’antennes de 
radiotéléphonie mobile nécessaires à leur activité, à une taxe 
générale sur les implantations.

La créance représentative du montant des taxes enrôlées, 
augmentée des intérêts moratoires calculés au taux légal, 
s’élève à 94,1 millions d’euros, dont 27,1 millions d’euros à 
charge de l’exercice 2014. Ce montant cumulé est contesté 
devant les tribunaux.

Taxe wallonne sur les mâts, pylônes ou antennes: Par décret 
du 11 décembre 2013, il est établi par la Région wallonne 
une taxe annuelle sur les mâts, pylônes ou antennes de 
télécommunication mobile. Cette taxe est applicable à partir 
du 1er janvier 2014 et est fixée à 8.000 euros par site (indexée 
annuellement à partir de 2015). De plus, les communes 
wallonnes peuvent établir une taxe additionnelle de maximum 
cent centimes additionnels à la taxe décrite ci-dessus. 
Mobistar a introduit le 20 juin 2014 une requête en annulation 
contre ce décret auprès de la Cour Constitutionnelle. 
Mobistar a reçu les avertissements-extrait de rôle datés 
du 22 décembre 2014 pour cette taxe et introduira une 
réclamation fiscale dans le délai légal. Le décret wallon du 
12 décembre 2014, qui pérennise la taxe wallonne décrite 
ci-dessus pour les exercices d’imposition 2015 et suivants, a 
été publié dans le Moniteur Belge du 29 décembre 2014.

Tarifs de terminaison: La Cour d’appel a décidé le 
30 septembre 2014 que les effets de la décision du 29 
juin 2010 étaient maintenus jusqu’au 30 juin 2015. Une décision 
corrective doit être adoptée par le régulateur.

Abus de position dominante du groupe Belgacom: En mars 
2014, Mobistar rejoint une procédure existante dans laquelle 
KPN Group demande des dommages et intérêts pour les abus 
de dominance de Belgacom Mobile. En mai 2007, le Tribunal de 
Commerce de Bruxelles a adopté un jugement interlocutoire 
constatant Belgacom dominant (1999-2004) et désignant 
deux experts afin d’estimer les effets anti-concurrentiels des 
pratiques de compression de marge et des effets de réseaux 
ainsi que le dommage subi. Après un rapport intérimaire des 
experts, des procédures lancées par Belgacom ont abouti 
au remplacement des experts en 2012. Le recours contre le 
remplacement a été rejeté le 19 septembre 2014 et les experts 
remplacés ont lancé un recours en cassation le 5 janvier 2015. 
Entretemps de nouveaux experts ont été désignés et une 
seconde expertise a débuté. En parallèle, dans la procédure 
d’appel lancée par Belgacom contre le jugement du 27 
mai 2007, les plaidoiries ont eu lieu fin 2014 et une décision 
finale est attendue fin février 2015. 

Dans une autre affaire d’abus de position dominante sur le 
marché mobile professionnel en 2004 et 2005, le Conseil de 
la Concurrence a infligé une amende de 66 millions d’euros à 
Belgacom Mobile en mai 2009. Mobistar a fait appel de cette 
décision en vue de requérir l’inclusion d’abus supplémentaires 
par le tribunal. Mobistar et KPN Group Belgium ont demandé 
un accès plus étendu au dossier à la Cour d’Appel qui renvoya 
l’affaire à la Cour de Cassation. En décembre 2013, la Cour 
de Cassation rendit son jugement sur base duquel les parties 
devraient poursuivre l’organisation de l’accès au dossier. 
Mobistar a également entamé une procédure en dommages 
devant le Tribunal de Commerce. Cette procédure est 
suspendue jusqu’à l’adoption d’une décision définitive quant 
aux abus en appel.

Finalement, Mobistar, agissant conjointement avec KPN 
Group Belgium, a déposé en avril 2009 une plainte devant 
la Commission européenne contre Belgacom pour abus de 
position dominante sur le marché du haut débit. Cette plainte 
a été retirée dans le courant de l’année 2010 et réintroduite 
devant le Conseil belge de la Concurrence. L’enquête est 
en cours. Début 2014, KPN Group Belgium décida de retirer 
sa plainte. 

Coût de portage: Les trois opérateurs de réseaux mobiles actifs 
en Belgique ont contesté la décision de l’IBPT de 2003 relative 
au coût de portage des numéros mobiles. Mobistar soutient 
que le prix requis pour des portages de plusieurs numéros est 
trop élevé. La Cour de Justice européenne a été saisie d’une 
question préjudicielle. La Cour de Justice a jugé en juillet 2006 
que le régulateur peut fixer des prix maxima sur base d’un 
modèle théorique de coûts à condition que ces prix soient fixés 
en fonction des coûts effectifs et que les consommateurs ne 
soient pas dissuadés de faire usage de la portabilité. Le procès 
devant la Cour d’Appel est toujours en cours.

Tarifs sociaux: Le 26 janvier 2013, Mobistar et KPN Group 
Belgium ont attaqué la loi transposant les directives télécom 
concernant le système de compensation mis en place et l’effet 
rétroactif relatif aux tarifs sociaux. Belgacom décida d’intervenir 
également dans la procédure. Les plaidoiries ont eu lieu en 
novembre 2013 et la Cour Constitutionnelle décida de poser 
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une question préjudicielle à la Cour de Justice européenne. 
La procédure devant la Cour de Justice européenne s’est 
poursuivie en 2014 et une décision de cette Cour est attendue 
au premier semestre 2015. 

Le 22 juillet 2013, Mobistar, Telenet et Belgacom ont attaqué 
en annulation devant le Conseil d’Etat deux arrêtés royaux du 
14 avril 2013 concernant la validation des coûts d’investissement 
et d’entretien de la base de données des tarifs sociaux pour 
la période 2007-2013. Les arrêtés royaux violent l’interdiction 
de taxes rétroactives et l’article 30 §5, al. 2 de la loi du 
17 janvier 2003 parce qu’ils établissent des coûts qui n’ont pas 
été validés préalablement. La procédure est en cours.

Régulation de la large bande et du câble: Mi-2011, les 
4 régulateurs médias (IBPT, CSA, Medienrat et VRM) ont décidé 
d’imposer des obligations d’accès et de revente aux câblo-
opérateurs (en particulier la revente de la télévision analogique 
et l’accès à la plateforme de télévision digitale). En outre, ils 
doivent proposer un service de revente large bande, mais 
seulement en combinaison avec un service de télévision. 
Les câblo-opérateurs cherchent à faire suspendre et annuler 
les décisions qui les concernent. En tant que partie intéressée, 
Mobistar intervient dans l’action judiciaire. Les demandes de 
suspension ont été rejetées en 2012. Coditel/Numéricable ont 
introduit un recours en cassation contre le jugement de non-
suspension. Ce recours en cassation a été rejeté en mars 2014. 
Le 12 novembre 2014, la Cour d’appel a rejeté l’attaque au fond 
de Telenet contre la décision relative à l’analyse de marché. 
Elle confirma la décision d’ouverture du câble mais annula les 
clauses de la décision interdisant l’accès à la télévision digitale 
et l’internet pour Belgacom. Une décision sur la procédure 
d’appel comparable de Tecteo, Brutélé et Numéricable est 
attendue au premier semestre de 2015. 

Par ailleurs, les régulateurs média ont adopté en septembre 
et décembre 2013 des décisions sur les aspects qualitatifs et 
quantitatifs de l’accès au réseau câblé. En décembre 2013 et 
février 2014, les câblo-opérateurs ont attaqué en annulation ces 
décisions. En février 2014, Mobistar a également attaqué les 
décisions quantitatives et a décidé d’intervenir dans les appels 
des câblo-opérateurs. Les plaidoiries sont prévues fin 2015.

En parallèle, Mobistar a commencé l’implémentation des 
décisions réglementaires avec Telenet et Brutélé et Tecteo. 
En raison de leur manque de coopération, Mobistar demanda 
en mars 2014 des mesures provisoires contre Brutélé et Tecteo 
et les attaqua au fond pour violation de leurs obligations 
réglementaires. Mobistar décida de retirer sa demande de 
mesures provisoires compte tenu de la collaboration de Brutélé 
et Tecteo. La procédure au fond se poursuit et des plaidoiries 
sont prévues en 2015. 

Refus de Belgacom de négocier un accord commercial: 
En 2012, Mobistar et Belgacom ont entamé des négociations 
sur un accord commercial qui permettrait à Mobistar d’offrir 
des services de détail fixes (internet, téléphonie et télévision). 
En dépit de l’avancement des discussions, Belgacom a 
soudainement interrompu les négociations. Mobistar a attaqué 
Belgacom en mai 2013 pour non-respect du principe de non-
discrimination et pour faute dans la conduite des négociations. 
Des conclusions ont été échangées en 2013. Les plaidoiries ont 
été replanifiées en 2015.

Contrat de cession d’actions de KPN Belgium Business S.A. 
à Mobistar S.A.: Le 10 novembre 2010, KPN Mobile International 
B.V. (KPN) a introduit une demande d’arbitrage auprès du 
Cepani contre Mobistar pour un litige concernant leur contrat 
de cession d’actions datant du 24 novembre 2009.

Par cette requête, KPN demande au Tribunal Arbitral de 
prononcer l’interdiction de tout ajustement des états financiers, 
en d’autres termes que le réviseur indépendant ne puisse 
pas prendre de décision relative aux éléments contestés 
qui lui auraient été préalablement soumis par les parties 
conformément au contrat de cession et que Mobistar soit, par 
conséquent, condamné à payer un montant de 6,3 millions 
d’euros à KPN au lieu de recevoir entre 0,3 million d’euros 
et 2,2 millions d’euros sur la base du rapport du réviseur 
indépendant. Mobistar a demandé au Tribunal Arbitral de rejeter 
les requêtes introduites par KPN et de confirmer la décision du 
réviseur indépendant. Le Tribunal Arbitral a confirmé en date du 
5 juillet 2012 le cadre de la mission de l’expert tout en relevant 
des erreurs manifestes dans le rapport de l’expert indépendant. 
Le Tribunal Arbitral n’étant pas compétent pour procéder à 
un examen plus approfondi des points litigieux, il propose 
aux deux parties de choisir un nouvel expert indépendant 
afin de reconsidérer les points litigieux. Mobistar a introduit 
une procédure en annulation de cette décision arbitrale. Par 
jugement du 24 mars 2014, le Tribunal de Première Instance de 
Bruxelles a décidé qu’il n’y avait pas lieu d’annuler la décision 
du Tribunal Arbitral du 5 juillet 2012. La demande de Mobistar 
a été rejetée comme non fondée. Mobistar a interjeté appel. 
La requête en appel a été introduite devant la Cour d’Appel de 
Bruxelles le 9 septembre 2014.

Contrat d’agence: Un ex-agent a engagé une procédure 
devant le Tribunal de Commerce de Bruxelles afin d’obtenir 
des dommages-intérêts pour la résiliation de son contrat 
d’agence. L’agent réclame des dommages pour environ 
16,9 millions d’euros. Mobistar est convaincu que la plainte 
est infondée, au moins pour l’essentiel. Mobistar a introduit une 
action reconventionnelle d’une valeur d’environ 14,6 millions 
d’euros. La procédure a été engagée en juillet 2011. L’affaire 
a été plaidée à l’audience du 14 janvier 2013. Par jugement du 
22 avril 2013, le Tribunal de Commerce de Bruxelles a décidé 
que la demande de l’agent ainsi que la demande de Mobistar 
étaient partiellement fondées. Afin de pouvoir déterminer le 
montant exact des indemnités à payer par les deux parties, 
un expert judiciaire a été désigné par le Tribunal. L’expertise 
judiciaire est actuellement en cours.

Factures impayées - Collaboration légale: Dans le cadre de 
l’Arrêté Royal du 9 janvier 2003 déterminant les modalités 
de l’obligation légale en cas de demandes judiciaires 
concernant les communications électroniques, Mobistar fournit 
des services à des juges d’instruction, des tribunaux, etc. 
Les frais que Mobistar peut exiger pour les services rendus 
sont définis dans l’Arrêté Royal mentionné ci-dessus. L’Etat 
belge, représenté par son ministre de la Justice, est débiteur 
de ces montants. Le 19 juin 2014, Mobistar a cité l’Etat belge 
en justice en paiement de la somme due. Lors de l’audience 
d’introduction du 19 septembre 2014, les parties ont convenu 
des délais de conclusions. L’affaire sera plaidée devant le 
Tribunal de Première Instance de Bruxelles à l’audience du 
9 septembre 2015.
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COMPTES ANNUELS

Commentaires sur les comptes annuels de l’exercice 
2014 de Mobistar S.A. établis suivant les normes 
comptables belges
Le compte de résultat et le bilan de Mobistar S.A. sont présentés ci-après. Les comptes annuels 
exhaustifs de la société Mobistar S.A. sont quant à eux disponibles sur le site de la Centrale des bilans 
(http://www.bnb.be/pub/03_00_00_00_00/03_02_00_00_00/03_02_01_00_00.htm?l=fr).
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GOUVERNANCE

1. Introduction
Mobistar accorde beaucoup d’importance à la bonne 
gouvernance et confirme sa volonté de se conformer au Code 
belge de gouvernance d’entreprise du 12 mars 2009 qu’elle 
adopte comme code de référence.

Ce code est disponible en ligne et peut être onsulté à l’adresse 
internet suivante: http://www.corporategovernancecommittee.be. 
Il a également été publié au Moniteur belge en date du 28 juin 
2010 en tant qu’annexe à l’Arrêté Royal du 6 juin 2010 portant 
désignation du Code de gouvernance d’entreprise à respecter 
par les sociétés cotées.

Le Conseil d’Administration a élaboré, en collaboration 
avec le Comité de Supervision de Gouvernance, une 
nouvelle Charte de gouvernance d’entreprise qui a été 
approuvée par le Conseil d’Administration le 18 octobre 2013. 
Cette neuvième version de la Charte de gouvernance 
d’entreprise est d’application depuis le 1er décembre 2013. 
Elle est disponible sur le site internet de la société  
(http://corporate.mobistar.be/go/fr/informations_financieres/
corporate_governance.cfm) et peut être obtenue sur simple 
demande adressée au département des Relations Investisseurs.

La société estime que sa Charte de gouvernance d’entreprise 
ainsi que la présente déclaration de gouvernance d’entreprise 
reflètent à la fois l’esprit et les dispositions du Code belge de 
gouvernance d’entreprise et les dispositions pertinentes du 
Code des sociétés.

2. Loi relative aux offres publiques 
d’acquisition
Le 24 août 2009, Mobistar a reçu une notification de son 
actionnaire ultime Orange S.A. sur la base de l’article 74 §7 de 
la loi du 1er avril 2007 relative aux offres publiques d’acquisition.

Cette notification détaille la participation d’Orange S.A. 
dans Mobistar S.A. Au 24 août 2009, Orange S.A. détenait 
indirectement 31.753.100 actions de Mobistar S.A. 

La chaîne de contrôle a été reconfirmée le 1er juillet 2013 
à la suite d’une restructuration interne du groupe Orange. 
La structure de participation au 31 décembre 2014 est 
décrite ci-dessous:

DÉCLARATION  
DE GOUVERNANCE 
D’ENTREPRISE

ORANGE S.A. 
(FRANCE)

ATLAS SERVICES BELGIUM S.A.
(BELGIQUE)

MOBISTAR S.A.
(BELGIQUE)

SMART SERVICES  
NETWORK S.A.

(BELGIQUE)

ORANGE COMMUNICATIONS 
LUXEMBOURG S.A.

(LUXEMBOURG)

IRISNET SCRL 
(BELGIQUE)

100  % (- 1 ACTION)

52,91 % 

100  %100  % 28,16  %
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3. Informations pertinentes visées 
par la loi du 2 mai 2007 et l’Arrêté 
Royal du 14 novembre 2007
L’actionnariat de la société est, au 31 décembre 2014, composé 
comme suit:

Actionnaires  
de Mobistar

Nombre  
d’actions

Pourcentage 
du capital

Atlas Services Belgium S.A. 31.753.100 52,91 %

Boussard & Gavaudan Asset 
Management

1.810.714 3,02  %

Schroders 1.834.727 3,06  %

Flottant (autres) 24.615.873 41,01 %
Nombre total d’actions 60.014.414 100  %

L’actionnaire majoritaire de la société est Atlas Services 
Belgium S.A., qui possède 52,91 % des actions de la société. 
Atlas Services Belgium S.A. est une filiale détenue à 100  % 
par Orange S.A.

En conformité avec les règles de transparence (article 18 de 
la loi du 2 mai 2007) relatives à la notification de l’actionnariat 
des sociétés cotées sur un marché réglementé, Mobistar 
maintient les seuils de notification de 3  %, 5  % et des multiples 
de 5  %. Au cours de l’année 2014, Boussard & Gavaudan Asset 
Management a dépassé le seuil de notification de 3  %.

Toutes les actions émises par la société sont des actions 
ordinaires. Il n’existe pas de catégories spécifiques d’actions et 
toutes les actions sont pourvues des mêmes droits. Il n’existe 
pas d’exception à cette règle.

Les statuts prévoient que les actions de la société sont 
nominatives ou dématérialisées. Conformément à la législation, 
toutes les actions au porteur qui n’ont pas encore été 
dématérialisées ont été transférées chez Euroclear sur un 
compte titres au nom de la société. Ces actions seront vendues 
au cours de l’année 2015 par la société selon les règles légales 
en vigueur. Cette mesure concerne un nombre très restreint 
d’actions (0,01 % du capital). 

Il n’y a aucune restriction légale ou statutaire à l’exercice du 
droit de vote afférent aux actions de la société.

Les administrateurs sont nommés et remplacés conformément 
aux articles pertinents du Code des sociétés. Plus de détails 
à ce sujet se trouvent à l’Annexe I, Titre II de la Charte de 
gouvernance d’entreprise.

Les statuts de la société peuvent être modifiés conformément 
aux dispositions pertinentes du Code des sociétés.

Le Conseil d’Administration n’est pas autorisé à émettre de 
nouvelles actions dès lors que la société ne fait pas usage de 
la procédure du capital autorisé. 

Lors de l’Assemblée Générale du 7 mai 2014, les actionnaires 
ont autorisé le Conseil d’Administration à acquérir (par achat 
ou par échange) des actions de la société, jusqu’à un nombre 
d’actions maximal égal à 20  % des actions émises par la 
société. Cette autorisation est valable pour une période de cinq 
ans à dater de ladite Assemblée Générale. Le prix d’acquisition 
des actions ne peut être supérieur à 115  % et ne peut être 
inférieur à 85  % de la moyenne des cours de clôture des 
actions pendant les cinq jours ouvrables précédant l’acquisition. 
Cette autorisation est également valable pour l’acquisition 
d’actions de la société par une société filiale directe, 
selon l’article 627 du Code des sociétés. Les actionnaires 
ont en outre autorisé le Conseil d’Administration à revendre 
(dans le cadre d’un contrat de liquidité) ou à annuler les 
actions ainsi acquises par la société, et à faire constater, 
le cas échéant, cette annulation par acte notarié et à adapter 
et coordonner les statuts afin de les mettre en conformité 
avec les décisions prises.



4. Composition et mode de 
fonctionnement du Conseil 
d’Administration et des comités
La composition du Conseil d’Administration est déterminée sur 
la base de compétences, d’expériences et de connaissances 
diverses et complémentaires ainsi que sur la base de la 
mixité des genres et de la diversité en général. Le Conseil 
d’Administration doit être composé d’un nombre raisonnable 
d’administrateurs afin d’en permettre le bon fonctionnement, 
tout en tenant compte des spécificités de la société.

Le 31 décembre 2014, le Conseil d’Administration était 
composé de douze membres dont un administrateur exécutif 
et onze administrateurs non exécutifs (parmi lesquels quatre 
administrateurs indépendants). Il n’y a pas de limite d’âge 
instaurée au sein du Conseil d’Administration.

Les mandats de Monsieur Eric Dekeuleneer, de Madame 
Brigitte Bourgoin et des sociétés Conseils Gestion Organisation 
et Wirefree Services Belgium sont venus à échéance lors de 
l’Assemblée Générale de 2014 et Monsieur Benoit Scheen a 
remis sa démission le 1er septembre 2014.

Nom Qualité Fonction principale Age Nationalité Fin de mandat

J. Steyaert Président Administrateur de sociétés 69 belge 2017

J.M. Harion (1)(2) Administrateur 
exécutif

CEO Mobistar 53 française 2017

J. Deschuyffeleer (3) Administrateur 
indépendant

VP HP Technology Services 57 belge 2017

Société de Conseil en Gestion  
et Stratégie d'Entreprises (3)(4)

Administrateur 
indépendant

Administrateur de sociétés NA belge 2017

G. André (1) Administrateur
VP Governance &  
Performance Orange

59 française 2017

G. Ries (1) Administrateur
Executive VP International 
Operations Orange

60 française 2017

B. du Boucher (1) Administrateur VP Finance Orange 61 française 2017

P. Lambert-de Diesbach (1) Administrateur
Senior VP - Head of Investor 
Relations Orange

58 française 2017

B. Mettling (1) Administrateur
Deputy CEO Orange  
(HR / Internal Communication)

57 française 2017

G. Pellissier (1)(5) Administrateur
Deputy CEO Orange /Europe and 
Group operations 

56 française 2015

M. De Rouck (3) Administrateur 
indépendant

Head of Fraud protection Office 
BNP Paribas

58 belge 2017

Leadership and Management 
Advisory Services (LMAS) (3)(6)

Administrateur 
indépendant

Administrateur de sociétés NA belge 2017

(1) Administrateurs représentant l’actionnaire majoritaire (Atlas Services Belgium S.A.).
(2) Administrateur chargé de la gestion journalière depuis le 1er décembre 2011.
(3)  Les administrateurs indépendants ont signé une déclaration indiquant qu’ils respectent les critères d’indépendance mentionnés dans le Code 

des sociétés.
(4) La société Société de Conseil en Gestion et Stratégie d’Entreprises (SOGESTRA) est représentée par Madame Nadine Lemaître-Rozencweig.
(5)  Monsieur Gervais Pellissier a été coopté le 1er septembre 2014 suite à la démission de Monsieur Benoit Scheen. Sa nomination définitive sera 

proposée lors de l’Assemblée Générale de 2015.
(6) La société Leadership and Management Advisory Services (LMAS) est représentée par Monsieur Grégoire Dallemagne.
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Il est prévu que le Conseil d’Administration se réunisse au 
moins quatre fois par an. En 2014, le Conseil d’Administration a, 
en particulier, discuté des sujets suivants:

  la stratégie et la structure de la société;
  le budget et le financement de la société;
  la situation opérationnelle et financière;
  le suivi des projets stratégiques (en ce compris la 
mutualisation et l’externalisation de certaines activités);
  le fonctionnement et les conclusions des comités instaurés 
par le Conseil d’Administration;
  l’évolution du cadre réglementaire;
  la gestion des canaux de distribution;

  la fusion par absorption de Mobistar Enterprise Services S.A.;
  la marque et la communication;
  les licences réseau et prescriptions relatives au spectre de 
fréquences.

La direction de la société fournit systématiquement aux 
administrateurs, avant chaque réunion, un dossier avec toutes 
les informations nécessaires en vue de la délibération sur les 
sujets à l’ordre du jour (dont les principaux sont énumérés  
ci-dessus).

Les statuts prévoient que les décisions du Conseil 
d’Administration sont prises à la majorité des voix émises.

Présence des administrateurs aux réunions du Conseil d’Administration en 2014:

Membres du  
Conseil d'Administration

Qualité 20.02 26.02 14.03 21.03 23.04 07.05 03.06 23.07 31.07 15.09 17.10 12.12

J. Steyaert Président P P P P P P P P R P P P

B. Bourgoin Administrateur P P P P P R NA NA NA NA NA NA

WSB (A. Cardoso) Administrateur P P P R P R NA NA NA NA NA NA

E. Dekeuleneer
Administrateur 
indépendant

P P P P P P NA NA NA NA NA NA

Conseils Gestion 
Organisation 
(Ph. Delaunois)

Administrateur 
indépendant

P P P P P P NA NA NA NA NA NA

B. du Boucher Administrateur P P P P P P P P R P P P

G. Ries Administrateur P P P P R P P P R P P P

B. Scheen Administrateur P P P P P P P P R NA NA NA

J. Deschuyffeleer
Administrateur 
indépendant

P P P E P P P P P P P P

SOGESTRA  
(N. Lemaître-Rozencweig)

Administrateur 
indépendant

P P P E P P P P R P P P

J. M. Harion Administrateur P P P P P P P P R P P P

G. André Administrateur P P P P P P P P R P P P

M. De Rouck
Administrateur 
indépendant

NA NA NA NA NA NA P P P P P P

P. Lambert-de Diesbach Administrateur NA NA NA NA NA NA P P R P R P

B. Mettling Administrateur NA NA NA NA NA NA P R R E P P

Leadership and 
Management  
Advisory Services  
(G. Dallemagne)

Administrateur 
indépendant

NA NA NA NA NA NA P P R P P P

G. Pellissier Administrateur NA NA NA NA NA NA NA NA NA P R P

P: a participé (en personne ou par téléphone)
E: excusé(e)
R: valablement représenté(e)
NA: non applicable 



Jan Steyaert

Geneviève André

Grégoire 
Dallemagne

Nadine Lemaître-
Rozencweig

P. Lambert-de Diesbach

Jean Marc 
Harion

CONSEIL D’ADMINISTRATION



Gervais Pellissier

Bertrand du Boucher

Johan Deschuyffeleer

Bruno Mettling 

Martine De Rouck

Gérard Ries
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Le Conseil d’Administration a instauré trois comités statutaires 
(le Comité d’Audit, le Comité de Rémunération et de 
Nomination et le Comité Stratégique) ainsi qu’un comité  
extra-statutaire (le Comité de Supervision de Gouvernance).

Le Comité d’Audit
Le Comité d’Audit était composé de trois administrateurs fin 
2014. Au cours de l’année 2014, les mandats de Messieurs 
Eric Dekeuleneer et Gérard Ries, ainsi que de la société 
Conseils Gestion Organisation sont arrivés à échéance. 
Madame Martine De Rouck a été nommée membre du 
Comité d’Audit lors du Conseil d’Administration du 3 juin 2014. 
A partir de cette date, le Comité d’Audit était composé 
de trois administrateurs: Monsieur Bertrand du Boucher, 
Madame Martine De Rouck et la société Société de Conseil 
en Gestion et Stratégie d’Entreprises (SOGESTRA, représentée 
par Madame Nadine Lemaître-Rozencweig), qui en a repris la 
présidence à la fin du mandat de Monsieur Eric Dekeuleneer.

Le Comité d’Audit a pour mission d’assister le Conseil 
d’Administration, notamment dans ses responsabilités en 
matière de suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière de la société, de suivi de l’efficacité des systèmes 
de contrôle interne et de gestion des risques de la société, 
de suivi de l’audit interne et de son efficacité, de suivi du 
contrôle légal des rapports financiers, de l’examen et du 
suivi de l’indépendance du commissaire, de l’examen des 
propositions budgétaires présentées par le management 
et du suivi des relations financières entre la société et ses 
actionnaires. Le Comité d’Audit s’est réuni six fois en 2014.

Présence des membres aux réunions du Comité d’Audit en 2014:

Membres du Comité d’Audit Qualité 25.02 22.04 22.07 16.10 14.11 11.12

E. Dekeuleneer Président P P NA NA NA NA

SOGESTRA  
(N. Lemaître-Rozencweig)

Président P P P P P P

Conseils Gestion Organisation 
(Ph. Delaunois)

Administrateur indépendant P P NA NA NA NA

B. du Boucher Administrateur P P P P P P

G. Ries Administrateur E E NA NA NA NA

M. De Rouck Administrateur indépendant NA NA P P P P

P: a participé (en personne ou par téléphone)
E: excusé(e)
NA: non applicable

Les sujets les plus significatifs débattus au sein du Comité 
d’Audit en 2014 sont les suivants:

  l’évaluation annuelle du fonctionnement du comité;
  les rapports périodiques financiers, budgétaires et d’activité;
  le contrôle interne, y compris les aspects de qualité;
  l’audit interne (plan, activités, rapports et conclusions);
  l’évaluation de l’audit externe et du rapport du commissaire;
  la gestion des risques (cartographie, risques et événements 
importants);
  le rapport annuel concernant la fraude et l’exhaustivité de 
la facturation;
  le rapport annuel concernant l’éthique;
  le rapport annuel concernant les litiges importants.
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Le Comité de Rémunération et  
de Nomination
Le Comité de Rémunération et de Nomination était composé 
de cinq administrateurs fin 2014: Messieurs Bruno Mettling 
(Président), Jan Steyaert et Johan Deschuyffeleer, 
Madame Martine De Rouck et la société Société de 
Conseil en Gestion et Stratégie d’Entreprises (SOGESTRA, 
représentée par Madame Nadine Lemaître-Rozencweig).

Les mandats de la société Conseils Gestion Organisation et 
de Messieurs Benoit Scheen et Eric Dekeuleneer sont arrivés 
à échéance au cours de l’année 2014.

Le Comité de Rémunération et de Nomination a notamment 
pour mission d’assister le Conseil d’Administration dans 
l’établissement de la rémunération des dirigeants de la société 
ainsi que dans les propositions de nomination ou de réélection 
des membres du Conseil d’Administration.

Le Comité de Rémunération et de Nomination s’est réuni 
cinq fois en 2014 et a, entre autres, examiné la rémunération 
des membres du Management Exécutif et la politique salariale 
de la société. Le Comité a revu la composition du Conseil 
d’Administration et du Management Exécutif et discuté les 
changements intervenus en 2014.

Le Comité de Rémunération et de Nomination a également 
rédigé le rapport de rémunération de la société et l’a soumis 
au Conseil d’Administration. 

Présence des membres aux réunions du Comité de Rémunération et de Nomination en 2014:

Membres du Comité de Rémunération  
et de Nomination

Qualité 25.02 13.03 30.06 18.07 14.10

B. Scheen Président P P NA NA NA

J. Steyaert Administrateur P P P P P

E. Dekeuleneer Administrateur indépendant P P NA NA NA

SOGESTRA (N. Lemaître-Rozencweig) Administrateur indépendant P P P P P

Conseils Gestion Organisation  
(Ph. Delaunois)

Administrateur indépendant P P NA NA NA

B. Mettling Président NA NA P P P

J. Deschuyffeleer Administrateur indépendant NA NA P P E

M. De Rouck Administrateur indépendant NA NA P P P

P: a participé (en personne ou par téléphone)
E: excusé
NA: non applicable 



Le Comité Stratégique
Le Comité Stratégique a pour mission d’assister le Conseil 
d’Administration dans la définition et l’évaluation de la stratégie 
de la société.

Le Comité Stratégique était composé de huit administrateurs 
fin 2014: Monsieur Johan Deschuyffeleer (Président), la 
société Leadership and Management Advisory Services 
(LMAS, représentée par Monsieur Grégoire Dallemagne), 
Messieurs Jan Steyaert, Gérard Ries, Patrice Lambert-
de Diesbach, Bertrand du Boucher et Gervais Pellissier, 
et Madame Geneviève André.

Les mandats de la société Conseils Gestion Organisation, de 
Monsieur Benoit Scheen et de Madame Brigitte Bourgoin sont 
arrivés à échéance au cours de l’année 2014.

Le Comité Stratégique s’est réuni cinq fois en 2014 et a traité 
essentiellement des sujets suivants:

  les résultats de la société;
  le développement et les perspectives de la société;
  l’externalisation de certaines activités IT;
  la convergence et les nouvelles technologies;
  les nouveaux investissements;
  la stratégie en matière de lignes fixes, de câble, de 
distribution et de gestion du réseau;
  les tendances du marché et le positionnement de la société;
  les litiges importants;
  le plan stratégique d’Orange Communications 
Luxembourg S.A.

Présence des membres aux réunions du Comité Stratégique en 2014:

Membres du Comité Stratégique Qualité 30.01 04.04 27.06 26.09 14.11

Conseils Gestion Organisation  
(Ph. Delaunois)

Président P P NA NA NA

B. Bourgoin Administrateur P E NA NA NA

J. Steyaert Administrateur P P P P P

B. du Boucher Administrateur P P E P P

G. Ries Administrateur P E P P P

B. Scheen Administrateur P P P NA NA

J. Deschuyffeleer Président P P P P P

G. André Administrateur P P P P P

Leadership and Management Advisory 
Services (G.Dallemagne)

Administrateur indépendant NA NA P P P

G.Pellissier Administrateur NA NA NA E E

P. Lambert-de Diesbach Administrateur NA NA NA P P

P: a participé (en personne ou par téléphone)
E: excusé(e)
NA: non applicable
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Le Comité de Supervision  
de Gouvernance
Le Comité de Supervision de Gouvernance est un comité 
ad hoc qui a été instauré le 14 décembre 2004, après la 
publication du (premier) Code de gouvernance d’entreprise, 
afin de suivre les évolutions en matière de gouvernance 
d’entreprise et d’assurer sa mise en œuvre au sein de 
la société.

Le Comité de Supervision de Gouvernance était composé 
de trois administrateurs fin 2014: Monsieur Jan Steyaert, 
Madame Geneviève André et la société Société de 
Conseil en Gestion et Stratégie d’Entreprises (SOGESTRA, 
représentée par Madame Nadine Lemaître-Rozencweig).

Les mandats de Monsieur Eric Dekeuleneer et des sociétés 
Wirefree Services Belgium (WSB) et Conseils Gestion 
Organisation sont arrivés à échéance au cours de l’année 2014.

Le Comité de Supervision de Gouvernance s’est réuni deux fois 
en 2014.

Les sujets traités en 2014 portaient, entre autres, sur les 
évolutions en matière de gouvernance, l’évaluation des comités, 
ainsi que le suivi de la dématérialisation des actions de 
la société.

Présence des membres aux réunions du Comité de Supervision de Gouvernance en 2014:

Membres du Comité de Supervision de Gouvernance Qualité 26.02 23.07

E. Dekeuleneer Président P NA

WSB (A. Cardoso) Administrateur P NA

J. Steyaert Administrateur P P

Conseils Gestion Organisation (Ph. Delaunois) Administrateur indépendant P NA

G. André Administrateur P P

SOGESTRA (N. Lemaître-Rozencweig) Président NA P

P: a participé (en personne ou par téléphone)
NA: non applicable

5. Efforts entrepris afin d’assurer 
qu’au moins un tiers des 
membres soit de sexe opposé
Lors du remplacement des administrateurs, un effort particulier 
est fourni afin d’assurer la nomination d’un candidat féminin.

Le Conseil d’Administration compte actuellement trois membres 
féminins sur un total de 12. Ces efforts se poursuivront lors de 
nominations futures afin d’atteindre le quota souhaité (un tiers 
d’administrateurs féminins) dès que possible. Mobistar met tout 
en œuvre pour atteindre cet objectif bien avant la date butoir 
légalement imposée (2019).



Gabriel Flichy 

Stéphane Beauduin 

Jean Marc Harion 

Anne Cambier Alain Ovyn 

6. Composition et fonctionnement  
du Management Exécutif
Monsieur Jean Marc Harion exerce la fonction de CEO depuis le 
1er décembre 2011.

Lors de sa réunion du 24 juillet 2003, le Conseil d’Administration a 
décidé de ne pas faire usage de la possibilité légale et statutaire de 
déléguer certaines compétences à un comité de direction.

Afin d’assister le CEO dans ses responsabilités en matière de 
gestion journalière, un comité (« Management Exécutif ») se réunit en 
principe chaque semaine. A l’exception du CEO, chaque membre du 
Management Exécutif est à la tête d’un département de l’organisation.

Le Management Exécutif est composé comme suit:
  Jean Marc Harion (Chief Executive Officer)
  Stéphane Beauduin (Chief Enterprise and Wholesales Officer)
  Paul-Marie Dessart (Secretary General)
  Ludovic Pech (Chief Financial Officer) 
  Anne Cambier (Chief People Officer)
  Cristina Zanchi (Chief Consumer Officer)
  Alain Ovyn (Chief Customer Service Officer) 
  Erick Cuvelier (Chief Information Officer)
  Sven Bols (Chief Sales & Distribution Officer)
  Gabriel Flichy (Chief Network Officer)
  Jérémie Dutray (Chief Operating Officer) depuis le 7 juillet 2014
  Werner De Laet (Chief Executive Officer d’Orange  
Communications Luxembourg S.A.) 
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Cristina Zanchi 

Jérémie Dutray 

Ludovic Pech 

Erick Cuvelier 

Sven Bols 
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7. Relations contractuelles  
avec les administrateurs, 
les managers et les sociétés  
du Groupe
La conclusion de tout contrat ou de toute transaction entre 
un administrateur ou un membre du Management Exécutif 
et la société est soumise à l’accord préalable du Conseil 
d’Administration après information et consultation du 
Comité d’Audit à ce sujet. Pareils contrats ou transactions 
doivent être conclus à des conditions commerciales 
conformes aux conditions de marché en vigueur. L’approbation 
préalable du Conseil d’Administration est exigée et ce, 
même si les articles 523 et 524 du Code des sociétés ne 
sont pas applicables à la transaction ou au contrat envisagé. 
Toutefois, les services qui sont fournis par la société dans le 
cadre général de ses activités et à des conditions de marché 
normales (c.-à-d. une relation « client » normale) ne sont pas 
soumis à pareille approbation préalable.

Il existe, entre différentes sociétés du groupe Orange et la 
société, des conventions et/ou des facturations relatives à des 
prestations par des membres du personnel et/ou la fourniture 
de services ou de biens. Ces conventions et facturations sont 
revues par le Comité d’Audit de la société.

8. Procédure d’évaluation 
du Conseil d’Administration, 
des comités et de chaque 
administrateur
Le Conseil d’Administration est tenu d’effectuer une évaluation 
périodique de sa propre efficacité ainsi qu’une évaluation 
périodique des différents comités.

À cet égard, au moins tous les deux ou trois ans et sous la 
supervision de son Président, le Conseil d’Administration doit 
revoir la taille, la composition et les performances du Conseil 
d’Administration et des divers comités. Cette évaluation 
poursuit  quatre objectifs:

  évaluer le fonctionnement;

  contrôler que les questions importantes sont préparées et 
discutées de manière approfondie;

  évaluer la contribution réelle de chaque administrateur aux 
travaux du Conseil d’Administration et des comités, par sa 
présence aux réunions du Conseil d’Administration et/ou des 
comités et son implication constructive dans les discussions 
et la prise de décisions;

  comparer la composition actuelle du Conseil d’Administration 
et des comités avec la composition souhaitée.

Dans le but de rendre une évaluation individuelle périodique 
possible, les administrateurs sont tenus d’apporter leur 
entière assistance au Président du Conseil d’Administration, 
au Comité de Rémunération et de Nomination et à 
toute autre personne, qu’elle soit interne ou externe à 
la société, chargée de l’évaluation des administrateurs. 
Le Président du Conseil d’Administration et l’exercice de ses 
fonctions au sein du Conseil d’Administration sont également 
soigneusement évalués.

Les administrateurs non exécutifs sont tenus d’évaluer 
annuellement leur interaction avec le Management Exécutif et, 
si nécessaire, de faire des propositions au Président du Conseil 
d’Administration en vue d’améliorations.

Le Comité d’Audit a été évalué en février 2015. Les résultats de 
cette évaluation n’indiquent pas de dysfonctionnement ou de 
manque de compétence notoire au sein du Comité d’Audit.

Il est renvoyé au Titre II, 1.3 et 2.1 de la Charte de gouvernance 
d’entreprise pour plus d’informations.

9. Information en matière de 
rémunération liée aux actions
En 2014, aucune rémunération n’a été octroyée sous la forme 
d’actions, d’options ou d’autres droits d’acquérir des actions 
de la société. De même, aucune proposition à ce sujet ne sera 
soumise à l’Assemblée Générale annuelle de 2015.

Courant 2014, la société n’a pas été informée d’une quelconque 
transaction sur actions de la société de la part d’un membre 
du Management Exécutif ou de la part d’un membre du 
Conseil d’Administration.

10. Rapport de rémunération 

Politique de rémunération de Mobistar
Mobistar mène une politique de rémunération axée sur la 
performance, ayant pour but de motiver les collaborateurs à 
atteindre les objectifs de la société, tout en encourageant la 
performance individuelle. La politique de rémunération s’inscrit 
dans le cadre d’une stratégie de rémunération plus globale 
incluant l’engagement des collaborateurs dans l’élaboration 
et l’exécution de la stratégie de la société, le bien-être et 
l’équilibre vie familiale et vie privée, la culture et les valeurs de 
la société ainsi que des opportunités d’évolution de carrière 
au sein de la société. 

Cette politique de rémunération est réévaluée en permanence 
par rapport aux marchés, aux enjeux collectifs et aux 
objectifs de Mobistar afin de motiver ses collaborateurs, de 
promouvoir l’engagement personnel au projet de la société, 
et de présenter une rémunération attractive sur le marché 
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de l’emploi. Pour ce faire, Mobistar travaille en collaboration 
avec différentes universités afin de développer les meilleurs 
outils: classification de fonctions, éléments composants la 
rémunération et niveaux de rémunération pour chaque type 
de fonction. Les enquêtes salariales utilisées sont choisies en 
fonction du secteur, de la taille des entreprises et des enjeux 
stratégiques. 

Outre la politique de rémunération axée sur la performance 
pour l’entièreté de ses collaborateurs, Mobistar a également 
pour ambition de rémunérer les membres du Management 
Exécutif par rapport à la performance de la société à court 
terme et l’atteinte des ambitions stratégiques de la société à 
long terme. Tous les membres du Management Exécutif ont 
le statut d’employé. 

En 2014, Mobistar a initié une révision de la structure de 
rémunération des membres du Management Exécutif, dans 
le but d’axer la rémunération davantage vers une politique de 
croissance long terme, en ligne avec sa stratégie. Cet effort, 
initié en 2014 pour une période de 2 ans, sera poursuivi en 
2015 pour une période de 3 ans, dans une volonté d’établir 
structurellement un rééquilibrage des objectifs court terme 
et long terme. 

Structure de la rémunération des 
membres du Management Exécutif
La rémunération des membres du Management Exécutif est 
constituée des éléments suivants:

1. Rémunération annuelle de base

2.  Rémunération variable, axée sur la performance court et long 
terme et encourageant l’atteinte des résultats de la société

 a.  Rémunération variable court terme appelée « bonus de 
performance »

 b.  Bonus stratégique (pour le Chief Executive Officer)

 c.  Rémunération variable long terme, appelée « Bonus long 
terme 2014-2015 »

  L’Assemblée Générale de mai 2011 a décidé de faire 
application de l’exception prévue à l’article 520ter du Code 
des sociétés (combinée avec l’article 525) pour tenir compte 
du contexte concurrentiel et en constante évolution propre au 
secteur des télécommunications. 

3. Autres éléments de rémunération

 a.  Assurance groupe à 4 volets: vie – décès – invalidité et 
exonération de primes

 b. Assurance hospitalisation

 c. Plan de participation aux bénéfices

 d. Mise à disposition d’un véhicule

 e. Chèques-repas et éco-chèques 

 f.  Frais de logement du Chief Executive Officer et de certains 
membres du Management Exécutif

Composantes de la rémunération des 
membres du Management Exécutif
Les politiques salariales concernant le Management Exécutif 
sont évaluées et discutées en Comité de Rémunération et de 
Nomination qui soumet ses propositions pour approbation au 
Conseil d’Administration.

1. La rémunération annuelle de base

Le salaire annuel de base est destiné à rémunérer la nature et 
l’étendue des responsabilités individuelles.

Il est basé sur des enquêtes salariales externes tout en veillant 
à respecter l’équité interne au sein de la société.

2. La rémunération variable

2.a. Le bonus de performance
La rémunération variable court terme est un élément clé 
dans la politique de rémunération de la société. Basé 
sur des enquêtes salariales, le niveau de la rémunération 
variable contractuelle cible se situe entre 35  % et 50  % du 
salaire annuel de base dépendant du type de fonction. Cette 
rémunération variable comporte un volet encourageant la 
motivation de la performance individuelle et un volet visant 
l’atteinte des objectifs de la société: 

  Une partie individuelle est basée sur l’évaluation d’objectifs 
pertinents et neutres. Une part significative est basée sur la 
qualité de management ainsi que sur l’implication personnelle 
dans la réalisation des objectifs de la société. 

  La définition des objectifs liés à la partie variable individuelle 
est établie semestriellement. La performance individuelle 
du Chief Executive Officer est déterminée par le Comité de 
Rémunération et de Nomination; la performance individuelle 
des autres membres du Management Exécutif est proposée 
par le Chief Executive Officer au Comité de Rémunération et 
de Nomination. Le Comité de Rémunération et de Nomination 
décide d’accepter les propositions ou les rejette le 
cas échéant. 

  La partie collective est basée pour l’année 2014 sur les 
indicateurs financiers et sur la satisfaction du client, reflétant 
ainsi l’ambition stratégique de la société de positionner le 
client au cœur de son activité:

 -  Le chiffre d’affaires consolidé de la téléphonie (mobile et 
non mobile) 

 -  L’EBITDA retraité (Earnings before Interest, Taxes, 
Depreciation and Amortization)

 -  Le « Net Promotor Score » du client (Pourcentage de clients 
qui sont promoteurs – pourcentage de clients qui sont 
détracteurs)

  Les objectifs liés à la partie variable collective sont définis 
pour l’année, répartis pas semestre sur base des objectifs 
de la société et validés par le Comité de Rémunération et 
de Nomination.

Le bonus de performance est octroyé en cash ou en options 
sur actions non liées à la société.



Le résultat de la partie collective et individuelle est soumis pour 
contrôle chaque semestre au Comité de Rémunération et de 
Nomination avant l’octroi. 

En cas de non atteinte des objectifs financiers, le résultat de la 
partie collective peut être ramené à 0  %. En cas d’insuffisance 
de performance personnelle, la part financière individuelle peut 
être également réduite voire annulée.

Les résultats du premier semestre sont évalués en juillet 
de l’année en cours; les résultats du second semestre 
sont évalués  en février de l’année qui suit la clôture de  
l’exercice.

Les membres du Management Exécutif rejoignant ou quittant 
la société en cours de semestre ont un bonus de performance 
calculé au prorata temporis. 

2.b. Le bonus stratégique 
Le Chief Executive Officer bénéficie d’un bonus stratégique 
contractuel. Ce bonus stratégique est basé sur des indicateurs 
de performance opérationnels clés dans l’atteinte des 
ambitions stratégiques de la société:

  l’EBITDA retraité
  le Net Promotor Score du client
  l’ARPU facturé
  les coûts indirects

Les objectifs sont définis pour l’année sur base des objectifs 
de la société et validés par le Comité de Rémunération et 
de Nomination. Ces résultats sont évalués par le Comité de 
Rémunération et de Nomination en février suivant la clôture 
de l’exercice.

2.c. Le bonus long terme 2014-2015
Le bonus long terme 2014-2015 est un bonus permettant 
d’évaluer la transformation de la société sur une période de 
deux ans dans le but d’axer la rémunération davantage vers 
une politique de croissance long terme et d’encourager la 
réalisation de la stratégie de la société. Ce plan long terme 
représente 20  % de la rémunération annuelle de base. Il est 
établi sur base d’une tendance du marché à évoluer vers 
un rééquilibrage des bonus court terme et long terme de la 
société.

Ce bonus long terme est basé: 

  en partie sur les mêmes indicateurs que le bonus stratégique 
du Chief Executive Officer pour l’exercice 2014;

  en partie sur des indicateurs d’EBITDA retraité cumulé sur la 
période 2014-2015 et de croissance du chiffre d’affaires de la 
téléphonie (mobile et non mobile) généré en fin de période 
2014-2015. 

L’évaluation de ce plan long terme sera faite pour 25  % en 2015 
et 75  % en 2016. 

L’octroi du bonus long terme est conditionnel à la présence 
en mars 2015 et à la présence en mars 2016 (pour le solde). 
Ce plan est octroyé en cash ou sous forme d’options sur 
actions non liées à la société. Dans le cas d’un paiement sous 
forme d’options, ces options sont bloquées pendant un an.

Les membres du Management Exécutif qui ont rejoint la société 
durant la période 2014-2015 ne participent pas à ce bonus long 
terme.

Le Chief Executive Officer ne bénéficie pas de ce bonus 
long terme.

3. Autres éléments de rémunération

3.a. Assurance groupe – plan de pension complémentaire
Le plan de pension complémentaire est un plan à contributions 
définies. La réserve acquise est constituée de contributions 
patronales et personnelles.

3.c. Plan de participation aux bénéfices
Un plan de participation aux bénéfices a été conclu au travers 
d’une Convention Collective de Travail, conformément à la loi 
du 22 mai 2001, pour partager 1  % du bénéfice net consolidé 
sous certaines conditions aux membres du personnel y 
compris les membres du Management Exécutif. Dans le cas 
où les conditions d’octroi sont atteintes, le montant attribué à 
chaque employé, en ce inclus les membres du Management 
Exécutif, est identique quel que soit le niveau de fonction 
qu’il exerce.

En 2014, l’Assemblée Générale a validé l’octroi d’un plan de 
participation aux bénéfices.
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La rémunération détaillée des membres du 
Management Exécutif
En 2014, le Management Exécutif a vu sa rémunération 
globalement stable (moyennant l’index) par rapport à 2013. 
Les principales variations résultent de: 

1.  la rémunération variable court terme fortement impactée 
par les résultats 2013; en effet, le montant mentionné couvre 
le deuxième semestre 2013 et le premier semestre 2014 en 
raison d’un décalage dans le temps. 

2.  la rémunération variable long terme, laquelle n’impacte pas la 
rémunération en 2014, contrairement à 2013. Le bonus long 
terme 2014-2015 affectera la rémunération du Management 
Exécutif en 2015 et 2016.

En 2014, différents remaniements ont été initiés au sein 
du Management Exécutif pour capitaliser sur les résultats 
engendrés en 2014, simplifier l’organisation et la préparer pour 
les années 2015-2016. Ces évolutions auront un impact en 2015. 
Un membre du Management Exécutif a été mis en préavis au 
courant de 2014. Un autre membre du Management Exécutif a 
été informé en décembre 2014 de la disparition de son poste, 
et en conséquence de la suppression de son contrat avec 
Mobistar au cours du premier semestre 2015. Ces départs 
résultent de l’évolution de l’organisation et de la séniorité de 
ces personnes dans la société.

(en €) 2014 2013

CEO
Rémunération de base brute 319.410 319.077 

Rémunération variable brute en cash et/ou en options (à court terme) 205.450 213.011 

Rémunération variable brute en cash et/ou en options (à long terme)

Autres composantes de la rémunération (contributions patronales au plan de pension exclues) 
• assurances risques
• autres composantes

63.597 
16.772 
46.825 

42.580 
9.356 

33.224 

Contributions patronales à l’assurance pension 65.219 64.547 

Total 653.676 639.214 

MANAGEMENT EXÉCUTIF ( À L’EXCEPTION DU CEO)
Rémunération de base brute 2.029.022 2.008.687 

Rémunération variable brute en cash et/ou en options (à court terme) 932.364 1.077.196 

Rémunération variable brute en cash et/ou en options (à long terme) 1.105.010 

Autres composantes de la rémunération (contributions patronales au plan de pension exclues) 
• assurances risques 
• autres composantes

276.691 
62.195 

214.496 

242.982 
53.395 

189.587 

Contributions patronales à l’assurance pension 386.634 350.353 

Total 3.624.711 4.784.228 

Total Global 4.278.387 5.423.442 



Un préavis de 15 mois et 7 semaines a été notifié au Chief People 
Officer au courant de 2014. Il lui a été accordé une indemnité 
complémentaire aux allocations de chômage d’un montant 
total de 68.175 euros. Une indemnité de sortie correspondant à 
13 mois et 9 semaines a été provisionnée pour le Chief Sales & 
Distribution Officer fin de l’année 2014, et une indemnité de non 
concurrence à hauteur de 2 mois et 4 semaines de salaire de 
rémunération a été octroyée au Chief Sales & Distribution Officer 
et seront payées à la date de sortie du Chief Sales & Distribution 
Officer, convenue avant le 30 juin 2015. 

Tous les montants rapportés le sont sur base d’un montant 
brut, à l’exclusion de la sécurité sociale de l’employeur et de 
toute taxe due par l’employeur, notamment sur les primes 
d’assurances.

La rémunération variable prise en considération est la 
rémunération variable effectivement payée sur la période 
concernée ou, dans le cas d’options sur actions non liées à la 
société, les options effectivement octroyées pendant la période 
concernée. La formule « Black & Scholes » est utilisée pour la 
valorisation des options.

Le Management Exécutif de 2014 (à l’exception du CEO) est 
constitué de 10 membres (9,3 équivalents temps plein). Il était 
constitué de 9,8 équivalents temps plein en 2013. Les membres 
du Management Exécutif qui n’ont pas été en service toute 
l’année sont pris en compte prorata temporis.

Aucune action, option ou aucun autre droit d’acquérir des 
actions de la société n’a été accordé, exercé ou n’est venu 
à échéance en 2014.

Politique de rémunération des administrateurs

Pour l’année 2014, les administrateurs indépendants recevront 
une rémunération annuelle forfaitaire de 33.000 euros ainsi 
qu’une rémunération additionnelle de 2.200 euros par réunion 

d’un comité statutaire ou ad hoc à laquelle ils ont participé. 
Cette rémunération sera payée (prorata temporis si nécessaire) 
après l’Assemblée Générale qui approuvera les comptes 
annuels de l’année sous revue.

Il s’agit des administrateurs suivants:

  Eric Dekeuleneer
  Conseils Gestion Organisation (représentée par Monsieur 
Philippe Delaunois)
  SOGESTRA (représentée par Madame Nadine Lemaître-
Rozencweig)
  Johan Deschuyffeleer
  Martine De Rouck
  Leadership and Management Advisory Services 
(LMAS, représentée par Monsieur Grégoire Dallemagne)

Le Président du Conseil d’Administration, Monsieur 
Jan Steyaert, recevra pour l’année 2014 une rémunération 
annuelle forfaitaire de 66.000 euros ainsi qu’une rémunération 
additionnelle de 2.200 euros par réunion d’un comité du 
conseil dont il est membre. Cette rémunération sera payée 
(prorata temporis si nécessaire) après l’Assemblée Générale 
qui approuvera les comptes annuels de l’année sous revue.

Les administrateurs suivants (appartenant tous au groupe 
Orange) ont exercé leur mandat gratuitement en 2014:

  Jean Marc Harion (1)

  Brigitte Bourgoin
  Bertrand du Boucher
  Gérard Ries
  Wirefree Services Belgium  
(représentée par Monsieur Aldo Cardoso)
  Geneviève André
  Benoit Scheen
  Gervais Pellissier
  Bruno Mettling
  Patrice Lambert-de Diesbach

Rémunération détaillée des administrateurs (en €)

Administrateurs Rémunération 
de base  

(pro rata) 

Comité  
d'Audit 

Comité de  
Rémunération et 

de Nomination 

Comité  
Stratégique

Comité de 
Supervision de 

Gouvernance

Comité 
Art. 524  

Code des 
Sociétés

TOTAL

J. Steyaert 66.000 NA 11.000 11.000 4.400 NA 92.400

Conseils Gestion 
Organisation  
(Ph. Delaunois )

13.750 4.400 4.400 4.400 2.200 2.200 31.350

E. Dekeuleneer 13.750 4.400 4.400 NA 2.200 2.200 26.950

SOGESTRA  
(N. Lemaître-
Rozencweig)

33.000 13.200 11.000 NA 2.200 4.400 63.800

J. Deschuyffeleer 33.000 NA 4.400 11.000 NA 8.800 48.400

M. De Rouck 22.000 8.800 6.600 NA NA NA 37.400

Leadership and 
Management Advisory 
Services  
(G. Dallemagne)

22.000 NA NA 6.600 NA NA 28.600

TOTAL 203.500 30.800 41.800 33.000 11.000 17.600 337.700

GOUVERNANCE

(1) Monsieur Jean Marc Harion (CEO) est rémunéré sous son statut d’employé (voir ci-dessus).



87

11. Description des cinq 
composantes du contrôle interne 
et systèmes de gestion des 
risques

Environnement de contrôle
A travers sa vision, sa mission et ses valeurs, Mobistar définit 
sa culture d’entreprise et promeut des valeurs d’éthique 
qui transparaissent dans toutes ses activités. Une charte 
d’éthique professionnelle existe au niveau de l’entreprise et est 
complétée par des chartes d’éthique spécifiques. Une section 
de l’intranet de la société, accessible à tous les employés, 
est dédiée à l’éthique et à la culture d’entreprise en général. 
Un rapport annuel est établi et présenté au Comité d’Audit.

La gestion des ressources humaines et la responsabilité 
sociétale de l’entreprise sont décrites dans la brochure 
« corporate » du rapport annuel. Le management et le contrôle 
de la société, tout comme le fonctionnement des organes de 
gestion, sont détaillés dans la déclaration de gouvernance 
d’entreprise reprise dans le rapport annuel ainsi que dans 
les statuts de la société. Cette gouvernance d’entreprise 
couvre notamment les responsabilités de ces organes, leurs 
règlements d’ordre intérieur ainsi que les règles principales 
à respecter dans la gestion de la société.

Par ailleurs, un dispositif de contrôle interne est déployé 
depuis plusieurs années chez Mobistar et régulièrement revu. 
Il couvre des aspects tels la gouvernance, les délégations de 
pouvoirs et de signatures, l’éthique, la fraude, les contrôles 
sur les données et les outils, les contrôles sur les processus 
et les informations financières, les politiques de ressources 
humaines, etc. Ce dispositif de contrôle interne participe à la 
conformité aux exigences Sarbanes-Oxley requises au niveau 
du groupe Orange.

Processus de gestion des risques
La société a formalisé une charte de gestion des risques. 
La « Mobistar Risk Management Charter » a été validée par 
l’ensemble du Comité Exécutif et approuvée par le Comité 
d’Audit. En substance, ce document développe le cadre et le 
processus de gestion des risques, ainsi que l’organisation et 
les responsabilités y afférentes. Les « Area Risk Managers », 
qui sont des acteurs-clés dans les différents départements, 
sont responsables de l’identification, l’analyse, l’évaluation et le 
traitement des risques par domaine. Une couche « Corporate » 
est chargée, à l’échelle de l’entreprise, du design et du 
monitoring du cadre, du déploiement d’outils et de techniques 
communs, de la communication ainsi que de la cartographie 
des risques d’entreprise. La remontée de l’information relative 
à la gestion des risques s’effectue par le biais du « Risk 
Management Committee », dans lequel siègent des membres 
du Comité Exécutif. Par ailleurs, cette remontée se fait 
également vers le Comité d’Audit.

Activités de contrôle
Mobistar est certifiée ISO 9001. L’ensemble de ses 
processus majeurs et les contrôles qu’ils englobent sont 
formalisés et publiés sur l’intranet de la société. De par 
son appartenance au groupe Orange, la gouvernance et le 
reporting financier de Mobistar sont soumis à la réglementation 
américaine Sarbanes-Oxley. Les activités de contrôle 
sont effectuées en première ligne par les responsables 
fonctionnels ou opérationnels sous la supervision de leur 
ligne hiérarchique. De plus, le cadre Sarbanes-Oxley est 
appliqué pour documenter le contrôle financier interne 
des activités dont l’impact financier est le plus important. 
L’ensemble de la documentation, y compris les matrices 
de ségrégation des tâches, est régulièrement revu et 
dûment actualisé. Des fonctions spécifiques d’assurance 
(c-à-d. « Fraud & Revenue Assurance »), de « compliance » 
et d’audit (c-à-d. « Internal Audit ») sont également en 
place et le contrôle de gestion couvre non seulement les 
aspects budgétaires, mais aussi des indicateurs-clés de 
performance. En effet, afin d’assurer une planification et un 
suivi financiers adéquats, une procédure de planification 
financière décrivant la planification, la quantification, la mise 
en œuvre et l’examen du budget en ligne avec les prévisions 
périodiques fait l’objet d’un suivi minutieux. Ce processus se 
compose des 6 étapes suivantes:

  1. Instructions budgétaires: elles traduisent sur le plan 
opérationnel les grandes lignes stratégiques en budgets et 
objectifs pour l’année à venir.

  2. Plan opérationnel de quantification: il traduit les plans 
opérationnels (budgets, chiffre d’affaires, temps d’exécution) 
en un programme directeur.

  3. Validation du budget: validation du budget directeur par le 
Management Exécutif et les actionnaires. 

  4. Mise en œuvre et communication du budget: 
communication du budget validé aux différents départements 
et unités opérationnelles.

  5. Révision du budget: passage en revue des hypothèses 
et des perspectives utilisées lors de l’élaboration du budget 
(dans une perspective charges et produits) et définition 
d’objectifs pour surperformer le budget. 

  6. Communication des prévisions aux actionnaires: 
communication semestrielle aux actionnaires des produits et 
charges effectifs, de même que des prévisions.

Le Comité d’Audit veille au suivi et au contrôle du processus 
d’élaboration de l’information financière communiquée par la 
société et des méthodes de reporting.

A cet effet, le Comité d’Audit discute de l’ensemble des 
informations financières avec le Management Exécutif et 
le commissaire et contrôle, le cas échéant, certains points 
spécifiques relatifs à cette information.



Au moins une fois par an, le Comité d’Audit examine avec le 
Management Exécutif l’efficacité des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques mis en place par le 
Management Exécutif. Il doit s’assurer que les principaux 
risques sont correctement identifiés, gérés et communiqués 
conformément au cadre référentiel approuvé par le Conseil 
d’Administration. Le Comité d’Audit et son président contrôlent 
l’efficacité de la couverture des risques et de la gestion des 
risques, la qualité du contrôle interne, le respect des normes et 
des audits et le suivi des éventuelles mesures correctrices.

Il est renvoyé à l’Annexe III, Titre III de la Charte de gouvernance 
d’entreprise pour une information plus détaillée quant à ces 
procédures et contrôles.

Information et communication
La société maintient envers ses employés une communication 
transparente, conforme à ses valeurs et basée sur un dispositif 
multiple intégrant notamment son intranet et les présentations 
périodiques du Management Exécutif à différents niveaux.

Un traitement électronique avancé des données et des 
processus de contrôle (comme décrit au point « Activités de 
contrôle » ci-dessus) permettent la circulation d’une information 
fiable, en temps et en heure, en particulier pour la production 
du reporting financier. Le « Mobistar Advanced Reporting 
System » donne, via l’intranet, un accès personnalisé aux 
données opérationnelles et de gestion pertinentes.

Le système de remontée de l’information relative aux 
risques est décrit au point « Processus de gestion des risques » 
ci-dessus.

Dans le cadre de la promotion de valeurs éthiques, un système 
d’alerte professionnelle permet une remontée d’information 
confidentielle destinée à renforcer l’environnement de contrôle. 
Par ailleurs, les communications et remontées d’information 
vis-à-vis du Groupe voient leur conformité aux règles de 
gouvernance contrôlée par une procédure spécifique et vérifiée 
par le Comité d’Audit.

Mobistar vise l’ouverture et la transparence dans sa 
communication avec le public, les clients, les employés 
et les autres parties prenantes. L’entreprise publie des 
rapports financiers trimestriels détaillés, livrant un ensemble 
complet d’indicateurs-clés de performance et des états 
financiers par secteur d’activité, accompagnés d’une 
ventilation des coûts directs et indirects. Ces résultats 
sont communiqués quatre fois par an à la presse et à la 
communauté des investisseurs et analystes au cours de 
réunions spécifiques (conférences téléphoniques/webcasts/
réunions physiques). Toute l’information publiée est 
accessible à chacun et est consultable sur le site internet de 
la société (http://corporate.mobistar.be) avant les réunions. 
Les efforts du département Relations Investisseurs de 
Mobistar ont été récompensés par Extel WeConvene, qui lui 
a décerné le prix IR 2014 pour la Belgique, dans la catégorie 
« Best Corporate on IR » Small & Mid Caps.

Pilotage
Comme indiqué au point « Processus de gestion des risques » 
ci-dessus, outre les activités de contrôle de première ligne, des 
fonctions spécifiques d’assurance, de « compliance » et d’audit 
sont en place en vue d’assurer une évaluation permanente du 
système de contrôle interne. La séparation des tâches reçoit 
une attention particulière, notamment dans le cadre du respect 
des dispositions Sarbanes-Oxley.

Un département « Audit Interne » est organisé de manière à 
assurer l’exercice de ses fonctions de façon indépendante et 
impartiale. A cette fin, la charte d’audit interne de Mobistar 
établit de manière formelle que le département « Audit Interne » 
rapporte de par ses fonctions au Comité d’Audit.

Le Comité d’Audit reçoit les conclusions de tous les audits 
internes. Il reçoit également des rapports périodiques des 
fonctions « Fraud & Revenue Assurance », « Risk Management », 
« Ethics » et « Legal ».

12. Justification de  
l’application des règles 
comptables de continuité
Compte tenu des résultats financiers de Mobistar au cours de 
l’exercice clôturé au 31 décembre 2014, la société n’est pas 
sous l’application de l’article 96 §1 (6°) du Code des Sociétés 
relatif à la justification des règles comptables de continuité.

GOUVERNANCE
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13. Application de l’article 524 
du Code des Sociétés durant 
l’exercice 2014
La procédure prescrite à l’article 524 du code des sociétés a 
été appliquée durant l’exercice 2014. 

Cette procédure a été appliquée dans le cadre d’un contrat de 
services relatif à des prestations de suivi et d’optimalisation du 
réseau de télécommunications effectuées par Orange Pologne, 
société appartenant au même groupe que Mobistar. 

Le Conseil d’Administration du 7 mai 2014 a pris connaissance 
du rapport des administrateurs indépendants, rédigé avec l’aide 
d’experts indépendants. Ce rapport, daté du 4 mai 2014, se 
concluait comme suit : 

  « Le Contrat permet de garantir et d’optimaliser la qualité des 
services actuellement fournis par le GNOC (Global Network 
Operations Center) de Mobistar. Le Comité considère 
que cette amélioration de la qualité des services, dont 
l’importance est considérable pour les activités de Mobistar, 
répond à un souci justifié. Ce Contrat veille également à 
améliorer le rapport coût-efficacité de ce service, ce qui est 
essentiel pour Mobistar. 

  Quant à ses modalités financières, la sous-traitance des 
services relatifs au GNOC au groupe Orange par le biais de 
l’entité Orange Pologne, s’inscrit dans une logique financière 
et opérationnelle pour Mobistar. 

  … 
Dès lors le Comité conclut que l’opération visée par le 
Contrat offre pour Mobistar des gains financiers chiffrables et 
non chiffrables.  
Le Comité est d’avis que, dans sa dernière version (…), le 
Contrat ne contient pas de préjudice manifestement abusif. 

  Quant aux éléments du Contrat qui sans constituer des 
préjudices manifestement abusifs, peuvent malgré tout 
préjudicier Mobistar, le Comité est d’avis que les points 
mentionnés dans la section 4.2 du présent rapport peuvent 
constituer des désavantages pour Mobistar mais qu’ils sont 
contrebalancés par les bénéfices retirés par Mobistar de 
l’outsourcing de la gestion de son cœur de réseau à une 
entité du groupe Orange. »

Après avoir pris connaissance de ce rapport et en avoir 
délibéré, le Conseil d’Administration du 7 mai 2014 consignait 
en son procès-verbal de réunion les termes suivants:

« Sur base des conclusions du comité des administrateurs 
indépendants, assisté par les experts indépendants repris  
ci-avant et constatant que la procédure de l’article 524 du 
Code des Sociétés a été correctement suivie, le Conseil 
approuve la transaction intra-groupe visée et permet la 
conclusion du contrat avec Orange Pologne et ce pour une 
durée de trois ans renouvelable, par deux fois, pour une année 
complète. »

Dans son rapport spécifique daté du 24 mars 2015, le reviseur 
d’entreprises Deloitte déclare:

« Conformément aux dispositions de l’article 524 §3 du Code 
des Sociétés nous avons pris connaissance des documents 
suivants:

  Le rapport du comité des administrateurs indépendants du 
7 mai 2014 établi conformément l’article 524 §2 du Code des 
Sociétés;

  Le procès-verbal du conseil d’administration du 7 mai 2014.

Nous avons vérifié la fidélité des données figurant dans l’avis du 
comité des administrateurs indépendants et le procès-verbal du 
conseil d’administration.

Sur base de notre travail nous n’avons pas connaissance 
d’éléments qui pourraient indiquer que les données figurant 
dans le rapport du comité des administrateurs indépendants 
ou le procès-verbal du conseil d’administration ne sont pas 
fidèles. »

14. Application de l’article 96 §1 
(9°) du Code des Sociétés
Conformément à l’article 96 §1 (9°) du Code des Sociétés, 
la société justifie de l’indépendance et de l’expertise tant 
en comptabilité qu’en audit d’au moins un des membres 
du Comité d’Audit comme suit: Madame Martine De Rouck, 
membre du Comité d’Audit, est administrateur indépendant 
depuis le 7 mai 2014.

Elle a été élue par l’Assemblée Générale et remplit les critères 
d’indépendance tels que définis par l’article 524 du Code 
des Sociétés.

Son expertise dans le domaine de l’audit et de la comptabilité 
est reconnue tant par sa formation que par les diverses 
fonctions qu’elle a occupées au cours de sa carrière dans 
le monde bancaire. 

15. Informations sur les missions 
confiées aux commissaires
Durant l’exercice 2014, le commissaire et sociétés liées ont 
presté des missions pour un montant total de 467.947 euros se 
répartissant comme suit:

 mission révisorale 434.667 euros
  autres missions extérieures à la mission  
révisorale  33.280 euros
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Aux actionnaires 
Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons 
rapport dans le cadre de notre mandat de commissaire. Ce 
rapport inclut notre rapport sur les états financiers consolidés, 
ainsi que notre rapport sur d’autres obligations légales et 
réglementaires. Ces états financiers consolidés comprennent 
la situation financière consolidée clôturée le 31 décembre 
2014, l’état du résultat global consolidé, l’état consolidé des 
variations des capitaux propres et le tableau consolidé des flux 
de trésorerie pour l’exercice clôturé à cette date, ainsi que le 
résumé des principales méthodes comptables et les autres 
notes explicatives. 

Rapport sur les états financiers 
consolidés - Opinion sans réserve
Nous avons procédé au contrôle des états financiers 
consolidés de Mobistar SA (la « société ») et de ses filiales 
(conjointement le « groupe »), établis en conformité avec les 
normes internationales d’information financière (International 
Financial Reporting Standards - IFRS) telles qu’adoptées 
par l’Union européenne et les dispositions légales et 
réglementaires applicables en Belgique. Le total de l’actif 
mentionné dans la situation financière consolidée s’élève à 
1.443.909 (000) EUR et le bénéfice consolidé (part du groupe) 
de l’exercice s’élève à 43.284 (000) EUR.

Responsabilité du conseil d’administration 
relative à l’établissement des états financiers 
consolidés 
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement 
d’états financiers consolidés donnant une image fidèle 
conformément aux normes internationales d’information 
financière telles qu’adoptées par l’Union européenne et aux 
dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique, 
ainsi que de la mise en place du contrôle interne qu’il estime 
nécessaire à l’établissement d’états financiers consolidés 
ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Responsabilité du commissaire 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces 
états financiers consolidés sur base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes internationales 
d’audit (International Standards on Auditing - ISA). Ces 
normes requièrent de notre part de nous conformer aux 
exigences déontologiques ainsi que de planifier et de réaliser 
l’audit en vue d’obtenir une assurance raisonnable que les 
états financiers consolidés ne comportent pas d’anomalies 
significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants repris 
et les informations fournies dans les états financiers consolidés. 
Le choix des procédures mises en œuvre, y compris l’évaluation 
des risques que les états financiers consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, relève du jugement du commissaire. 
En procédant à cette évaluation des risques, le commissaire 
prend en compte le contrôle interne du groupe relatif à 
l’établissement d’états financiers consolidés donnant une image 
fidèle, cela afin de définir des procédures d’audit appropriées 
selon les circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe. Un audit 
consiste également à apprécier le caractère approprié des 
méthodes comptables retenues, le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par le conseil d’administration, 
et la présentation d’ensemble des états financiers consolidés. 
Nous avons obtenu des préposés du groupe et du conseil 
d’administration les explications et informations requises pour 
notre audit. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Opinion sans réserve
A notre avis, les états financiers consolidés de Mobistar SA 
donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation 
financière du groupe au 31 décembre 2014, ainsi que de ses 
résultats et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clôturé 
à cette date, conformément aux normes internationales 
d’information financière telles qu’adoptées par l’Union 
européenne et aux dispositions légales et réglementaires 
applicables en Belgique. 

à l’Assemblée Générale sur les états financiers consolidés  
clôturés le 31 décembre 2014
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Rapport sur d’autres obligations 
légales et réglementaires
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement 
et du contenu du rapport de gestion sur les états financiers 
consolidés. 

Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme 
belge complémentaire aux normes internationales d’audit 
applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, 
dans tous les aspects significatifs, le respect de certaines 
obligations légales et réglementaires. Sur cette base, nous 
faisons la déclaration complémentaire suivante qui n’est pas 
de nature à modifier la portée de notre opinion sur les états 
financiers consolidés:

  Le rapport de gestion sur les états financiers consolidés traite 
des informations requises par la loi, concorde avec les états 
financiers consolidés et ne comprend pas d’incohérences 
significatives par rapport aux informations dont nous avons eu 
connaissance dans le cadre de notre mandat. 

Diegem, le 24 mars 2015

Le commissaire

DELOITTE Reviseurs d’Entreprises 
SC s.f.d. SCRL 
Représentée par 
Rik Neckebroeck et Bernard De Meulemeester



DÉCLARATION

Nous soussignés Jean Marc Harion, CEO, et Ludovic Pech, CFO, 
déclarons qu’à notre connaissance:
a)  les états financiers, établis conformément aux normes comptables 

applicables, donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de l’émetteur et des entreprises comprises 
dans la consolidation;

b)  le rapport de gestion contient un exposé fidèle sur l’évolution des 
affaires, les résultats et la situation de l’émetteur et des entreprises 
comprises dans la consolidation, ainsi qu’une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels ils sont confrontés.

Jean Marc Harion    Ludovic Pech
CEO      CFO

DÉCLARATION 
DES PERSONNES 
RESPONSABLES
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